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I nuestion relative aux chemins de fer de Paris à Lyon 

îjgwon à Avignon n'est pas encore terminée, mais elle 

che fort de sa conclusion. Au commencement de la 

M. Dufaure, rapporteur de la commission qui a 

approei 

inéiés"deux projets' ainsi que la proposition de MM. 

incé et Laborde, sur ' 
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est venu déclarer 

une 
Xte\atàfen d'urgence sur le premier projet, par lequel la 

rémission, repoussant la demande afin de concession for-

mula? par 1
p
 gouvernement, a conclu à ce qu'il fût émis 

pour l'exécution des travaux de Paris à Lyon un emprunt 

Se 30 millions. De son côté, M. le ministre des travaux 

publics a annoncé qu'il était prêta soutenir la discussion 

et qu'il ne s'opposait pas à ce que l'urgence fût déclarée. 

On aurait donc pu croire que le combat allait s'engager 

sur le fond, mais pour ceux qui connaissaient l'état de la 

question, il était évident que, des deux parts, cette attitude 

belliqueuse ne pourrait être autre chose qu'une simple dé-

monstration stratégique. M. Passy, rapporteur du budget, 

succédant aux deux orateurs, a rappelé le dernier projet 

présenté par le gouvernement, afin d'allocation d'un cré-

dit de 6 millions destiné à continuer provisoirement les 

travaux entre Paris et Lyon et entre Valence et Avignon. 

11 a demandé que la priorité fût accordée à ce projet, et 

l'Assemblée a voté la priorité. On allait évidemment adop-

ter cette loi d'expédient, qui laisse subsister le statu quo 
pendant encore quatre ou cinq mois, mais M. Crémieux 

avant demandé par amendement que le chiffre du crédit 

(ùt porté à 10 millons, cette proposition a été prise en con-

llération, et a dû, aux terr.es du règlement, être ren-

voyée à la Commission du budget de 1851. Deux heures 

après, M. Gasc, au nom de cette Commission, a présenté 

mtapport concluant au rejet de l'amendement. Cette fois 

eiwse on s'est heurté contre une difficulté de règlement, 

et k discussion a été renvoyée à demain. 

Un des projets de loi portés à l'ordre du jour paraissait 

destiné à éprouver d'assez vives attaques de la part de 

l'Opposition, c'est le projet relatif à un crédit de 155,000 

destiné à pourvoir, pendant les cinq derniers mois de 

1851, aux dépenses de police de l'agglomération lyonnaise. 

On se rappelle qu'une loi du 19 juin dernier, adoptée 

après des débats fort animés, a ordonné que la police 

de Lyon, celle des communes suburbaines et même de 

plusieurs communes plus éloignées, serait centralisée entre 

les mains du préfet du Rhône, au lieu de rester fractionnée 

tttre les autorités des diverses localités. Le Gouverne-

ment a procédé à l'organisation de cette police, qui sera 

«ercée par vingt-deux commissaires, six inspecteurs, 

quarante-huit agens de police, trois officiers de paix et trois 

•«atssergensdé ville ou brigadiers. On estime que la dé-

pense annuelle pour cet objet sera de 306,000 fr., en y 

««prenant (triste, mais nécessaire prévision!) une certaine 

Wtpae pour le traitement des agens ou employés bles-

«« dans l'exercice de leurs fonctions. Soit lassitude, soit 

éviction de l'inutilité de ses efforts, la gauche n'a pas 

^entendre un seul mot contre ce projet ; elle s'est con-

■jtee de protester par son vote silencieux et par 198 bul-
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'ité- civile contre des abus pos-

i "iraient que nuire à la religion et l'expo-

ser a des réactions que, pins que personne, l oi'an ur ver-

rait avec douleur. L'amendement de M. Schoelclier a été 

pris en considération et renvoyé à la Commission. 

L'Assemblée a adopté, par 567 voix conlre 29, une pro-

position dé .M. Richard (du Cantal) et àoenut, qui affecte 

un crédit de 62,000 francs aux dépenses d'études expéri-

mentales sur la péripneumonie épi/.ootique, maladie qui 

décime les bestiaux dans un grand nombre de départe-

mens. Un prix de 10,000 francs sera accordé à l'auteur 

de la découverte de moyens préservatifs oucuralil's contre 
cette maladie. 

Guillemard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (J> ch.). 

Présidence de M. le premier président ïroplong. 

Audience dû 5 août. 

LETTRE AUTOGRAPHE DE MONTAIGNE. — REVENDICATION PAR 

LA liiliLKJTlIÈQUE NATIONALE CONTRE M. FEUILLET DE CON-
ÇUES. 

(Voir dans la Gazette des Tribunaux d'hier la plaidoirie 

do M" Marie pour M. Naudet, administrateur-général do la 
Bibliothèque nationale.) 

L'affluence n'est pas moins grande qu'à l'audience d'hier; 

les tribunes réservéessont occupées parles parties intéres-
sées. 

M
c
 Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Feuillet de Conches 

s'exprime ainsi •• 

Messieurs, 

Je suis complètement d'accord avec mon adversaire sur un 

point: c'est que. le conservatoire de la Bibliothèque nationale a 

une grande et noble mission, une tâche laborieuse et difficile ; 

placé à la tète d'un établissement qui est l'orgueil de nos sa-

vans, il dirige ce vaste dépôt, l'une des gloires de la France, 

qui renferme le témoignage impérissable de la marche et des 

progrès de l'esprit humain. C'est à lui qu'il appartient d'y ré-

tablir l'ordre qui y manque, et de s'opposer aux déprédations, 

au pillage... dont il est le premier à se plaindre. Qu'il rem-

plisse ce mandat avec ardeur, qu'il défende ses ouvrages comme 

un père défend ses enfans, rien de mieux. Mais, toutefois, qu'il 

n'oublie pas son origine, sa position, qui lui commande', plus 

qu'à d'autres, le calme et la modération; qu'il ne descende 

pas dans l'arène comme uu plaideur vulgaire, pour se colleter 

avec l'adversaire qu'il a provoqué; qu'il n'emploie pas, comme 

on l'a fait dans la cause, des moyens odieux, des calomnies, 
pour vaincre; qu'il songe que noblesse oblige, et que, placé sî 

haut par la nature de ses fonctions, il doit craindre de s'avilir 

par de tels moyens. C'est là cependant ce qui a été étrangement 

oublié, je ne dirai pas par le conservatoire, mais par M. Nau-

det, notre véritable adversaire, dont j'aurai à vous faire con-
naître la conduite peu digne. 

Les faits sont simples. M. Feuillet de Couches possédait no-

toirement, publiquement, l'autographe de Montaigne; il Péta-

lait dans sou appartement aux yeux de tous; voila uu fait que 

personne ne nie. D'où lui venait cet autographe? Dans un li-

belle odieux, œuvre de M. Naudet, on lui demande où est 
l'acte, la lettre de M. Lernontey qui l'en a investi. 

Véritable mystification, misérable moyen ! Qui de nous 

ayant reçu un tel don, s'est avisé de demander une lettre, un 

certificat pour le constater? Pour mon compte, j'en ai reçu 

quelques uns de cette nature; jamais l'idée ne m'est venue do 

prendre une telle précaution; et que feront ceux qui ont reçu 

trois ou quatre mille de ces cadeaux, ceux qui les ont depuis 
trente ans ? Eu vérité, la question est dérisoire. 

Cependant, lorsqu'il pouvait se borner à répondre, avec l'a-

dage romain, possiJeo quia p.issidco, M. Feuillet atout expli-

qué. Il a dit; M. Lernontey avait été charge en 4806, par l'em-

pereur, de traiter quelques parties do l'histoire de France. Je 

n'étais point le collaborateur de M. Lernontey pour cette œu-

vre ; j'étais trop jeune alors ; mais j'aimais les tr,, vaux, les 

recherches historiques. J'aidai donc M. Lernontey, qui me 

donna, non de l'argent, mais quelques manuscrits,"parmi les-
quels la lettre autographe de Montaigne. 

Dès ce moment, le goût de M. Feuillet pour cette science 

qui nous rapproche des personnages des temps passés, et nous 

les montre, non avec leurs habits de cérémonie, mais dans le 
costume dé l'intimité, s'augmenta rapidement. 

Un doute s'étant élevé dans son esprit (la Bibliothèque dit 

que M. Feuillet fait ici un mensonge, parce que ce récit ne 

convint pas à sa cause], M. Feuillet s'adresse, par l'intermé-

diaire de M. Leehevalier, l'auteur d'utrouvrage que nous avons 

toti» lu; la Tr<faae,'k M. Lépine, l'un dos conservât urs fis 

plus érudits de la Bibliothèque alors royale, et lui inontiasa 

lettre. M. Lépine la toucha, la flaira; l'examina, puis la rendit 

a M. Feuillet, en lui disant : « C'est un trésor que vous avez 

là, et il vous appartient bien, à vous seul. » Je sais bien que 

lu Bibliothèque nous dit que M. Lépine est mort, que M. Le-

ehevalier est mort, (pie nous n'invoquons du témoignages que 

cèux d nommes morts; mais comment faire après trente ans? 

Cependant, nous produisons aussi un témoin vivant; ce lé-

moin est M. buenesne aîné, doyen des conservateurs de la Bi-

bliothèque, qui a soixante-douze ou soixante-quinze ans ; et M. 

Naudet, qui est le chef de ces hommes considérables, qu'il de-

vrait respecter et faire respecter, traite, à cause de cela, M. 

Ducliesne comme un misérable. Il a l'audace do dire : « M.Du-

chesuo est partisan de M. Feuillet ; jugez de M. Feuillet par ses 

cautions, et jugez des cautions par M. Feuillet. » Tous ceux 

qui nous sont favorables sont des coquins. Or, M. Duchcsne at-

testa qu'ayant demandé à M. Lépine de le mettre sur la trace 

de qu dques autographes, M. Lépine lui dit (comme à nous) : 

« La Bibliothèque ne possède pas d'autographe de Montaigne. » 

M. Naudet aime mieux supposer que M. Lépine aurait" dit : 

« Il n'y en a pas à U Bibliothèque, mais il y en a ailleurs. » 

El la preuve, s'il vous plaît, de ce langage tenu à M. Feuillet, 

jeune homme à l'égard duquel on n'était pas lenu d'être plus 
ou moins indiscret dans de telles déclarations? 

Quoiqu'il en soit, M. Feuillet s'est composé, eu engageant sa 

fortune, son avenir, celui de sa famille, en travaillant pendant 

tivn e ans, une belle collection; il a mis sous cadre, chez lui, 

la lettre de Montaigne. M"" Delpecli ayant, édilé 17c wc r,i-

phie française, et lui ayant demande un autographe, il lui re-
mit sou Montaigne. 

Cependant un ouvrage avait paru, de 1821 à 1822 et pjut-

ôtre 1823, sous le litre de Galerie française ou Collection des 

jiortrails des hommes cl des femmes célèbres qui ont illustré 

la France pendant les XVI', XVII et XVllh sicc'es. M. 
Feuillet avoue qu'il n'a pas alors connu cette publication. 

«Ici, dit M. Naildet dans son t'acluin, je ne puis m'empêeher 

d'arrêter M. Feuillet pour lui exprimer une réflexion qui m'é-

tonne....» Quel français ! lui exprimer une réflexion! une ré-

flexion qui m'étonne! et pour un boni me qui en fait son état el 

qui a la prétention d'apprendre le français aux autres! 

Eh bien ! dites ce qu il vous plaira, je ne connaissais pas la 

Galerie français; ma collection, à cette époque, était peu im-

portante; d'ailleurs, c'était un P«re médiocre, une entreprise 

de librairie; (pie signifiaient, je vous le demande, les portraits 

de Cbarlemagne et de Pepin-le-Bref, peints par Isabey? Sans 

doute, ces notices avaient de la valeur, mais les figures étaient 

mauvaises; on eût pu faire un bon livre en réunissant les noti-

ces en l 'ouvrage; tel qu'il est, Techener le vend au rabais, je 

ne puis dire à que) bas prix! Gomment s'en étonner? On an-

nonçait, par exemple, que l'orthographe avait été roligieuse-

ment conservée : pas du tout, elle a été constamment dénatu-

rée, notamment dans l 'autographe de Montaigne... Gougct 

trouvait que les adverbes terminés par mit, dans les originaux, 

n'étaient plus bien portés; il faisait changer cola, il niellait 

enl, comme nous ferions aujourd'hui... Voilà le goût qui pré-
sidait à cette collection. 

Ce livre n'a pas de situation on librairie; il en a une, c'est 

sur les quais... M. Naudet, qui sait, au besoin, enrichir la 

langue, l'appelle le manuel de l'autoijraphophile... Ce sont 

trois mois grecs, je le sais bien, il a le droit de les réunir... 

Mais le vrai manuel de l 'amateur d'autographes, tenez, le 

voici; c'est un volume in-8°, publié on 1836, où je trouve, cha-

pitre lll, la liste des principaux ouvrages où se trouvent des 

fac-similé des grands personnages; par exemple, Henri IV, 

Louis XIV... J'y vois encore le Masque de Fer, quoique je dou-

te qu'il ait beaucoup écrit... Mais la Galerie française est-elle 

citée dans cet ouvrage? Pas du tout, elle était inconnue : com-

prenez donc que j'ai fort bien pu ne pas la connaître et que je 
ne l'ai pas connu non plus. 

Mais, dit-on, Lernontey, lui, l 'avait connu, il en avait 'reçu 

nécessairement un exemplaire... Pourquoi cela? Je le tiens 

quitte, quant à moi, de l'avoir reçu... L'eût-il reçu et eût-il 
vu la note de Gouget, qui attribuait à la Bibliothèque la pos-

session de l 'autographe, qui était de fait, dans les mains de lui, 

Lernontey, pourquoi donc aurait-il réclamé? que lui impor-
tait? 

Comment donc M. Feuillet a-t-il appris l 'existence de la 

Galerie française? Il y a ici un homme honnête qui m'écoute, 

le docteur Payen, que je croyais inattaquable, car enfin, je 

supposais qu'il pouvait encore y avoir quelque chose de sacré 

pour les représentais de la Bibliothèque... mais qui cependant 

a été attaqué par elle, et qui tout à l 'heure s'est écrié : « Je 

jure sur la tète de mes deux Jilles que. je n'ai dit que la vé-
ri ié ! » 

Eh bien! M. le docteur Payen a dit ceci : « Connu pour être 

un amateur passionné de Monlaigne, son compatriote, il re-

çut, en 1837, de M. Buchon, qui publiait le Panthéon UUérai-

re, la prière de faire quelques recherches propres à une édi-

tion de Monlaigne. M. Payen trouva dans la Galerie française 

renonciation de Gouget; mais la lettre n'était point à la Bi-

bliothèque; il s'adressa à M. Feuillet, et vit chez lui la lettre 

encadrée; M. Feuillet lui apprit comment il en était posses-
seur. » 

Que devait faire M. Feuillet? il pouvait s'en tenir au mépris; 

mais il n'est pas homme à déserter la placé, surtout en face 

d'un homme tel que M. Naudet. Croyant à l'honnêteté de Mes-

sieurs les bibliothécaires, il déposa sa lettre et demanda qu'on 

vérifiât; la lettre fut gardée et examinée pendant trois semai 

nes$ M. Champollion-Figeac, M. Paulin Paris tirent toutes les 

recherches imaginables dans cet immense Capharnaum de la 

Bibliothèque; on ne trouva rien qui indiquât la propriété de la 
Bibliothèque ; la pièce fut rendue à M. Feuillet. 

Aujourd'hui, on dit: « Où est le procès-verbal qui constate 

cette visite, ce dépôt, cette restitution?... » Mais, à moins d'a-

voir été clerc d'huissier toute sa vie, est-ce qu'on deaiande un 

procès-verbal, est-ce que j'ai pu le demander? Véritablement, 
on ne plaide pas ainsi entre gens qui se respectent! 

Mais c'est une fable, dit-on, une offre mythologique, un ré-

cit forgé à plaisir. Vous en êtes donc bien sûr, Monsieur, que 

vous le dites! Quand ouest savant, professeur, chargé des in-

térêts de l 'Etat, il faut mesurer ses paroles, il faut avoir des 
preuves très fortes pour injurier les gens. 

Et où donc est votre preuve à vous-même ? Oh ! c'est que 

M. Leironne n'a pus pu répondre, comme nous l'avons dit : 

« La lettre n'appartient pas à notre dépôt public. » Eh bien! 

rectifiez cette incorrection, ôlez le moi publie; la réponse res-

te toujours. M. Leironne est. mort ; mais un moment'! Miout le 

monde n'est pas mon! M. Jubinal, qu'on dit notre ami, et qui 

est la cause du procès qu'on nous a fait, M. Jubinal, dans le 

Bulletin de Paris, qui se compose d'une correspondance en-

voyée à tous les journaux, rappelle (pie, lui présent, la pièce 

acte par M. Feuillet remise a MM. les conservateurs pour la 
vérifier. 

D'ailleurs cette démarche a été reconnue par vous-même. 

Dans le rapport fait par M. Hauréau, il est dit, quatre fois, 

(jue cette démarche a eu lieu en 1837, que M. Feuillet était de 

banne foi, oie., el c'est dans cette réunion cependant qu'il 
avait été entendu qu'on devait me démolir (sic); de même 

qu'aujourd'hui, devant la justice, ou me traite de voleur, on 

me cite la loi de furlia, taudisque M. Naudet ferait bien mieux 

de mettre l'ordre dans sa bibliothèque et de diriger un peu 
moins indignement ce procès. 

^ Pourquoi maintenant monclientn'a-t-il pas réclamé en 1837? 

El à quoi bon cette réclamation faite on 1837 au sujet d'une 

énonciation d'un ouvrage resté ignoré depuis son apparition 

en 1821 ? A quoi bon encore entrer en explication avec Gou-

gel? Couget fut un boni me honorable comme avoué. Devenu 

commissaire de police en 1831, il éprouva, à l'époque du cho-

léra, uli ébranlement dans son cerveau ; il prit le goût des 

chinoiseries ; il en prenait, je ne veux pas dire qu 'il les vo-

lait, dans des ventes pub! iques; ceci donna lieu enfin à une 

plainte d'un commissaire-prisour, en 1838; Gouget l'utacquitté 

en police correctionnelle parce qu'on reconnut l'altération de 

sa raison. Et M. Naudet de dire, à ce propos, que Injustice a 

écouté des contes ridicules! Mais voyous; n'insultez dune pas 
ainsi la justice ! 

Arrivons au troisième incident de ce procès. 

En 1880, M. Jubinal cherche avec acharnement à la Biblio-
thèque tes trace de la lettre do Montaigne; il trouve que cetle 

lettre doit avoir appartenu à la Bibliothèque ; il publie fière-
ment une brochure qui proclame le triomphe de ses recher-

ches, et déclare nettement que la lettre a été arrachée dans le 

>uy, et que c'est M. Feuillet 

iiuii jours donc après, le 7 mars, arme, une lettre de me-

nace, et cela, parce qu'occupé de grandes et. importantes al'i'at-

rcs, M. Feuillet n'a pas eu le temps de répondre à la première 

lettre. Je trouve cela... je ne veux pas dire le mot; je trouve 

cela mauvais. Quelle conséquence devait avoir celte manière de 

procéder? Un procès, c'est évident; je déclare qu'il ne faudrait 
pas me faire de pareilles menaces, sans quoi le procès serait 

infaillible, et c'est ce qui est. arrivé. Mais non, ce n'est pas 

cela ; mon client a eu encore trop de boulé pour ces gens-là ; il 

leur a écrit pour leur dire, à eux qui plaident au nom du 

Gouvernement, qui ne risquent pas un sou de leur pain-

moine : « Vous me menacez, je ne vous crains pas. » 

L'irritation a pénétré dans ce procès. Est-ce par la faute de 

mon client ? On en accuse, en effet, un écrit qu'il a publié, et 

qu'on qualifie d'incendiaire et provocateur ; mais il faut dire 

ceci : C'est qu'avec Messieurs de la Bibliothèque, si vous avez 

un procès, vous êtes un homme perdu; on s'attèle à vous, ou 

jure de vous démolir, c'est le mot consacré; on vous perdra 

dans l'opinion; par exemple, M. Lalanne, attaché à la Biblio-

thèque, publie un article où mou client est attaqué de la ma. 

nière la plus violente, est traité de voleur ; est-ce qu'on ne 
comprend pas la colère de M. Feuillet? 

On a été bien plus loin. M: Feuillet avait été chargé d'une 

mission en Allemagne (je ne relève pas ici les ignobles plai-

santeries de M. Naudet au sujet de cette mission, qui était des 

plus sérieuses et embrassait plusieurs Etats voisins de la 

France); eh bien, que fait-on? On dit que M. Feuillet est eu 

fuite... Oh ! cela, on ne l'écrit pas, bien entendu, niais -ouïe 

dit, on le proclame tout haut; on dit : « C'est une autre af-

faire Libri. « C'est alors que M. Naudet, conjointement avec 

M. Hauréau, porta plainte, contre qui ? contre M. X..., un in-

connu: el en quoi? pour spoliation, pour vol d'autograph 

la Bibliothèque ! Qui avez- vous désigné? Qui n'avez-vous pas 

eu le courage de désigner? Comment! vous usez de ces mi g-

res de la calomnie la plus subalterne .' Vous cherchez à m'é-

touffer entre deux portes; et puis, si je dévoile cette odieuse 

intrigue, vous me direz : « Ce n'est pas vous que j'avais dé-
signé? » 

Lutin un juge d'instruction est nommé: heureusement M. 

Feuillet est averti; il apprend que des témoins sont entendus, 

qu'on leur demande si M. Feuillet n'a pas commis des vols à 

la Bibliothèque; puis qu'on excite le magistrat à entendre des 

témoins contre M. Feuillet au sujet des archives du ministère 

des affaires étrangères... Comme si les affaires étrangères, au 

rebours de la Bibliothèque, ne tenaient pas leurs archives dans 

le plus grand ordre! C'est une ordonnance de non lieu qui 

intervient, et cela au seuil même de notre procès. La calom-

nie n'en est point ébranlée; elle répand que l'ordonnance est 

motivée sur la prescription, et rien n'est plus faux, .levons 

dois, Messieurs, quelques fragmens de cette pièce. Eu droit ri-

goureux, la remise n'en était pas due à M. Feuillet; mais le 

magistrat a compris sa position et écouté ses réclamations. 
Voici donc quelques passages utiles à connaître : 

« ... L'administration désigne, comme p
! 

volées, les lettres de Calvin, Camdeii, Ce, 

sius, Hévélius, Malherbe, Gabriel Nandé, 

Justel, Oldeuburg, de Thou et Saumaise. » 

Suivent des motifs qui font rejeter toute inculpation contre 

M. Feuillet, « qu'on accuse d'actes de vandalisme, si peu en 

rapport avec le culte fanatique qu'on lui suppose pour les au-
tographes, et avec la dextérité qu'on lui prête... » 

De ces divers rapprochemens, de ces cunslalations matériel-

les, il ressort la preuve, malheureusement trop certaine, que 

les plus déplorables détériorations ont été commises de tout 

temps, clans les collections les plus curieuses de ia Bihliothè-

uvanl lui avoir oie 

is, Grotiiis, iiein-

Kubens, GrocVius. 
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Que faire? Esi-ce que celte lutte va durer?... Combien? Dix 

ans, comme la guerre de Troie? Après M. Lénine, après M. 

Leironne, il faut encore des explications. M. Feuillet pouvait 
bien s'en dispenser et garder sa lettre. Non, il prend les de-

vants; il écrit, le 43-février 1830.... et voyez! il y a là encore 

place pour la calomnie ; la lettre, dit-on, n'a été reçue à la Bi-

bliothèque que le 20, niais est datée du 18, et j'en avais parlé 

le 19a un employé de la Bibliothèque.... Ladatcest donc vraie 

Dans celle letire, M. Feuillet se met à lu disposition de la Bi-

bliothèque, pourvu que celle-ci prouve sa propriété (M° Cliaix 

donne leelure de cette lettre, qui est rapporlée dans notre nu-
méro de ce mutin. ) 

Etait-il possible de se mieux conduire? Huit jours se pas-

sent; ce n'est que le 28 février que M. Feuillet reçoit un long 

rapport, où tout en reconnaissant sa bonne foi, on discute sa 
propriélé, que l'on méconnaît complètement. 

C'est dans le même rapport qu'il est traité de vieux routier 

qu'on lui reproche d'avoir tenu une conduite qui n'a été ni' 

spontanée ni loyale; et cependant il avait pris les devans. Il 

fallait donc vous céder à l'instant, Messieurs; mais ne devez-

vous pas vous dire que, puisque vous avez perdu votre procès 

devant Le Tribunal, j'étais assez fondé à no pas vous donner 
moi, gain do eause si rapidement. 

que, qui est inecssammen 

avidité du gain, tantôt par 

demeure établi en même Ici 
avoir d'y remédier, le désor< 
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taient qu'à un seul individu des aet 

quant aux procédés pour les eominettri 

diriger une inculpation contre personne 

cetle répélion de mentions faites sur le r 

à M. Feuillet depuis 1838) ne, pouvait 

ne constituait pas même une charge. 11 

les communications n'ont pas été lailes à un seul individu qui 

doive demeurer éternellement responsable des conséquences 

qu'elles ont pu avoir. L'on sail parfaitement, au contraire, quo 

les communications qu'on signai?, comme devant, motiver la 

suspicion, ont été nécessairement précédées et sont journelle-

ment suivies de communications semblables ou plus hasar-

deuses, qu'il n'est pas possible de dégager de tout soupçon, 

puisqu'il est vrai que, sur les tables, à l'intérieur, on ne peut 

refuser de livrer les manuscrits il un public inconnu el non 

choisi, dont on ne surveille pas tous les mou venions, et que. 

le nombre est grand des amateurs privilégiés auxquels le droit 

de consulter à domicile, avec déplacement, et sur reçus, est 

concédé par les conservateurs, qui prennent nécessairement ou 

sont censés avoir pris toutes les précautions propres a mettre 
leur responsabilité à couvert. 

M. Feuillet, lorsque indirectement on entreprenait de le 

poursuivre, était à l'étranger charge d'une mission du minis-

tre des affaires étrangères. (Le magistrat, dit ici M' Cliaix, né-

glige de rappeler qu'on accusait M. Feuillet d'avoir pris la 

fuite afin de suspendre un mandai de défaut à son domicile.) 

Dès qu'il a pu savoir que le juge d'instruction avait à l'enten-

dre, il est revenu pour eomparaiiro comme témoin, avec le dé-

savantage d'une' position qui ne le mettait pas eri face des 

charges contre lesquelles il avait à se détendre. Ce n'était pas 

un inculpé, il n'a pas subi un interrogatoire; par conséquent, 

il a pu ne pas répondre à tout ce qu'à son insu on prétendait 
lui reprocher. 

Ce qu'un hasard heureux lui a permis d'établir jusqu'il la 

dernière évidence, c'est qu'il n'avait pas à justifier de l'origine 

des autographes par lui mis en vente eu 1847, puisque la col-

lection vendue était la propriété de M. ChfUeaugiron, et non la 

sienne qui existe encore, et est liberalomoul mise, chaque jour, 
à la disposition de quiconque désire la visiter. 

« Cependant, ces justifications d'origine auxquelles il n'é-

tait pas tenu, il a pu les faire pour un grand nombre d'auto-

graphes réclamés dont H a établi la légitime possession aux 

mains de son vieil ami. Il a eu te bonheur inespéré de pou-

voir produire, pou; re di.«aii,>er entièrement, la liste des auto-

graphes il lui livrés par Chàli augiron, et sur cette liste figu-

railla presque totalité des pièces réputées suu.s'.raitcs. (Celles 

qui n'étaient pas indiquées nominalement, ajoute M' Cliaix 

étaient Greevius, Justel et Oldeuburg ; mais elles étaient com-

prises sous le litre: Sucans français, étrangers, anciens et 

modernes; toutes sans valeur.) Celle lislo, il esl vrai, est do 

son écriture; mais elle a été dre.s>ée à Nice, le 1!) novembre 

4848 (au retour de M« Feuillet d'une mission à Naptes), sur 
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un papier à tête imprimée du consulat, et on a pu •vérifier 

comment et par quelle voie ce document est revenu à Paris, 

après la mort du consul. Cette démonstration, qui tranche la 

question à l'égard de M. Feuillet, ne lui a pas paru suffisante; 

et amené sur lo terrain des prêts avec déplacement qui Irô au-

raient été faits de 1837 à 181.o, il a été loin d'en nier l'exis-

teiue ; mais s'emparant, avec raison, de ce registre qui la 

constate, etqui, en même temps, constate la constante inter-

vention des conservateurs, il a demandé si du moment qu'un 

volume prêté, probablement après vérification de son état ma-

tériel, est rendu et reçu après nouvelle vérification, il peut 

être possible de refuser à l'emprunteur, une décharge défini-

tive, et de le rendre, arbitrairement, responsable d'un passé, 

et surtout d'un avenir, qu'il n'aurait pas moyen de surveil-

ler. 
« En résumé, de l'instruction il ne ressort contre au-

cun individu la prévention d'avoir commis les soustractions 

que l'information avait pour objet de rechercher et de quali-

iier. 
« Vu les articles 128 et 637 du Code d'instruction crimi-

nelle ; et considérant que les faits allégués, fussent-ils prouvés, 

seraient prescrits, disons n'y avoir lieu à suivre. » 
Parmi les vols imputés, il faut bien le dire, à mon client, 

était celui d'une lettre de Malherbe à J'ciresc. M. Paulin-Pa-

ris avait écrit à cet égard de sa main : « La feuille suivante a 

été coupée au mois de novembre 1838. » Mais, par une coïn-

cidence fatale, lo registre des prêts constatait que M. Feuillet 

avait fait un emprunt le 47 novembre 1838; la Bibliothèque 

triomphait, c'était véritablement accablant pour nous! M. Nau-

det, dans son pamphlet, car je no puis lui donner un autre 

nom, a dit sur ce point : 
« Quoi! au moment de retirer lo volume, au moment de si-

gner le reçu, vous lisez celte note, qui peut vous envelopper 

dans le soupçon du vol, et vous n'exigez pas qu'on marque 

une date précise antérieure à votre emprunt! Vous n'exi-

gez pbs qu'on vous affranchisse de toute crainte ultérieu-

re de poursuites par la mention expresse de l'inconnu, auteur 

du larcin! (Quel galimatias double! dit M" Chaix.) Et vous ne 

renoncez pas à profiter du prêt plutôt que de subir une telle 

condition ! Je devine : vous n'aviez pas ouvert le volume avant 

de l'apporter chez vous, où vous avez eu plus de huit jours 

pour le feuilleter. Mais, dès que celte note a frappé vos re-

gards, cette note si dangereuse, si compromettante sans le se-

cours de l'interprétation verbale, vous n'avez pas à l'instant 

couru à la Bibliothèque, rapporté lo volume, sommé les con-

servateurs d'ajouter à la note une explication nette, et de vous 

donner une garantie contre ce vague menaçant ! Vous vous se-

riez conduit avec la candide imprévoyance d'un enfant en bas 

âge ; et vous étiez alors un homme d'administration depuis 

vingt-trois ans. 
« Vraiment, plus je relis ce passage de la brochure de M. 

Feuillet, moins je puis concevoir ou sa naïve inadvertance 

d'autrefois, ou la hardiesse de son explication d'aujourd'hui. 

Il dénonce : 
n L'odieuse et perfide insinuation touchant l'enlèvement du 

Malherbe, alors qu'il était de notoriété publique pour tous les 

employés de la Bibliothèque nationale que la pièce avait été 

coupée en pleine salle de lecture par un inconnu dans la pre-

mière quinzaine de novembre 1838, par conséquent, avant lo 

dix-sepl de ce même mois, iotir où, pour la préparation d'une 

éiition nouvelle des lettres du poète, lo volume mutilé était 

confié à M. Feuillet, jusqu'au 26 du même mois de novembre, 

sous l'autorité du conservateur, par M. Paulin Paris, l'auteur 

même de la note inscrite au volume. » 
Eh bien! sur tout cela, ajoute M" Cliaix, j'ai une lettre do 

M. P. Paris, qui met hors de doute l'entière innocence do M. 

Feuillet. Je sais bien que ce témoignage a valu à M. P. Paris 

des qualifications injurieuses de la part de la Bibliothèque. 

<t S'y serait-on pris autrement, dit encore M. Naudet, si on 

avait voulu, en écrivant cette note après la restitution du vo-

lume, prendre un gage contre l'emprunteur, (M c Chaix. Je 

ne comprends pas ce français-là, ça m'est impossible), ou te-

nir en réserve une arme cachée, qu'on aurait la liberté de 

transformer, par un commentaire bénévole, en un bouclier à 

son usage, si l'on était content de lui, (De qui? dit l'avocat, du 

bouclier ?) ou d'aiguiser en ôpée pour le percer de part en 

part; si l'on se fâchait; épéo à deux tranchaus, sous l'éclair de 

laquelle, on serait toujours sûr de l'amener à merci ? 11 est bien 

malin, M. Paris ! » 
Eu vérité, reprend l'avocat, c'est bien la peine d'être de l'In-

stitut pour parler un semblable français! 

Et puis encore ceci : 
« Chez les Francs, nos aïeux, les Tribunaux jugeaient de 

l'innocence ou do la culpabilité d'un homme sur la foi et d'a-

près lo caractère de ses répondans, qu'on appelai! conjuràto-

res, compicrgalores. Jugez de M. Feuillet par ses alliances, et 

des alliés par M. Feuillet. » 
M. P. Pâris a répondu à ces insultes, ou plutôt il les a mé-

prisées! et je suis bien de son avis! 
Et, pour finir sur cette lettre do Malherbe, c'est mon client 

lui-même qui l'a reconnue et qui l'a fait réintégrer à la Biblio-

thèque comme propriété de cet établissement! Ce témoignage 

lui est rendu par M. Genty de Bussy, qui l'avait achetée à une 

vente, et l'a restituée sur l'indication de M. Feuillet. 
C'est cependant après ces explications, après l'ordonnance 

de non-lieu, que M. Naudet ose dire : 
■< M. Feuillet échappe à une poursuite criminelle, grâce àla 

prescription, soii. Mais je Paeeuse au Tribunal de la cons-

cience publique. » 
Voilà les antécédens du procès. Et on blâme mon client de 

l'irritation qu'il a montrée! Mais s'il n'en eût pas ressenti, s'il 

ne l'eût pas manifestée, je le blâmerais honteusement, pour 

mon compte! 
Vous connaissez le jugement. 
Si mon client avait été d'une bonne foi douteuse, il eût op-

posé la prescription. La prescription, en effet, est opposable à 

l'égard de tout ce qui, même dans le domaine do l'Etat, est 

susceptible d'appropriation privée, et la Bibliothèque elle-

même reconnaît ce principe pour ses livres, puisqu'elle en fait 

des ventes, je sais qu'un arrêt de la 1" chambre de la Cour a 

paru décider autrement quant à la signature de Molière, el 

que lo pourvoi contre son arrêt a été rejeté, à une date fameu-

se, le 23 lévrier 1818! En tout cas, j'aime mieux, pour mon 

client, que l'affaire soit jugée au fond. 
D'abord, qui doit faire la preuve? Je lisais encore ce malin 

dans uu journal que M. Ara go offrait de rendre, mais pourvu 

qu'on lui apportât des preuves de propriété, des lettres écrites 

par un astronome ; je vous eu dis autant pour ma lettre. 

Voyons d'abord l'état matériel de la pièce; elle n'a ni es-

tampille ni pagination; pourquoi n'en avez- vous pas mis? 

L'estampille n'aurait pas disparu si facilement que vous le 

dites; elle s'opère avec un corps gras, et, si elle avait dis-

paru, ou aurait pu la faire reparaître par des moyens chi-

miques. 
Déplus, l'aiguille du relieur n'a jamais touché mon autogra-

phe ; vous avez fait une expérience dont vous rendiez compte 

hier; mais vous avez fait avec la plus grande discrétion, sur 

deux pages que vous aviez réunies, après avoir détruit les tra-

ces du relieur, de potiis trous faciles à fermer. Vous n'avez rien 

prouvé ainsi par la comparaison avec notre pièce, dont les con-

ditions sont tout autres. 
Nous avons dit aussi qu'il n'y avait pas sur cette pièce 

trace d'onglet de souche. On peut voir la pièce, la voici, 

l'inspection seule suffit pour l'attester. M. Delarue, homme si 

consciencieux, dont j'ai plus d'une fois suivi les conseils dans 

ces sortes d'affaires, qui a eu le courage, dans l'affaire du tes-

tament Turpiu, de confesser une erreur qu'il avait commise, 

M. Delarue a dit que notre pièce parait n'avoir jamais été 

cousue. 
Un a dit cependant que les ponluseaux, c'est-à-dire les li-

gnes du papier qui reproduisent la trace des lîls de fer, n'é-

taient pas égaux; d'abord ils le sont eu réalité; ensuite ces dif-

férences lienneiu au travail de l'ouvrier; au surplus, les trous 

faits pour attacher la lettre (car à cette époque ou ne cache-

tait pas comme aujourd'hui) se rapportent exactement. 

Je passe aux preuves morales, que j'apprécie, ainsi que mon 

adversaire, comme bien supérieures aux preuves maté-

rielles 
M* Chaix-d'Est-Ange revient ici sur l'éuoueiation de Gou-

get, quant au calque fait en 1821. 11 rappelle que MM. Du-

chesne, Cliàieuugiron et Guérard; que M. Payen, que M. Hau-

réau, ii l'occasion de plusieurs publications, ont donné à leurs 

ouvrages des dates postérieures à celles des livraisons qui les 

avaient successivement coin posés et complétés. 

Et à ce propos, dit M' Chaix-d'Est-Ange, je conviens que je n'ai 

pu contenir mon indignation lorsque j'ai parlé de cet ouvrage 

de M, Hauréau, dans lequel l'éloge de Marat, celui des massa-

creurs de septembre, celui do la guillotine, ont provoqué mon 

horreur et la révolte de tous mes sentimens d'honnête homme! 

On a excusé M. Hauréau sur sa jeunesse à la date de cette pu-

blication; pitoyable excuse! La jeunesse a des instincts de gé-

nérosité, de grandeur; elle ne s'attache pas à déifier des scé-

lérats! Et c'est l'auteur d'un tel écrit, si heureusement traité, 

pour qui on a violé toutes les règles hiérarchiques pour le 

faire entrer au conservatoirede la Bibliothèque, c'est celui qui 

dans ses sauvages louanges à un Marat, à un Robespierre, 

s'est fait notre accusateur! Ah! tenez, lorsque je me souviens 

de l'infortunée Marie-Antoinette, de cette lettre qu'elle avait 

écrite pour la princesse de Lamballe, qu'elle portait en parais-

sant devant ses juges, et jusqu'à l'échafaud, de cette lettre re-

trouvée par mon client pour la Bibliothèque, je me sens tres-

saillir d'horreur, je sens que je n'ai pas assez d'expressions 

énergiques pour rendre toute l'indignation que m'inspirent des 

écrits tels que ceux-là! 
L'avocat repousse le témoignage de Gouget comme donné 

par un homme très indifférent à ce qu'il écrivait alors,et n'ayant 

pas eu la pensée et la prétention d'attribuer la propriété de 

l'autographe à la Bibliothèque , comme si les méprises 

n'étaient pas de tous les jours en ce genre, à tel point 

qu'un autographe de Baphacl, appartenant au Musée, a été 

attribué à la Bibliothèque. Gouget s'est trompé sur le titre du 

volume quant au Montaigne, et il est remarquable qu'il ne se 

trompe point dans les autres cas, qu'il désigne bien le fonds, 

le volume, le numéro pour ses autres autographes. 
M" Chaix établit que M. Lernontey n'a pas dû se préoccuper 

do la note de Gouget, que celui-ci n'a pas pu calquer la pièce, 

ainsi qu'il le dit, en 1821, dans la salle qu'il désigne, et qui 

n'a été ouverte à la Bibliothèque que quinze ans plus tard ; il 

rappelle les attestations données sur tous ces points par M. 

Payen, lesquelles ne sont point détruites par celles de M. Jubi-

nal". Puis il examine les énonciationsde la noie mèmede Gou-

jet, dont il rappelle le triste état de raison, les déclarations de 

M. Lépine, constatant qu'il n'y avait pas d'autographe de 

Montaigne à la Bibliothèque. 
En examinant les observations faites sur les catalogues de 

la collection du Puy, on trouve le mot Monlagu, même le nom 

Michel de Montaigne, mais celui-ci était entrepreneur de tra-

vaux publics sous Colbert; c'est peut-être la lettre autographe 

de ce dernier qui a disparu; la Bibliothèque avait bien, sans 

s'en douter, trois lettres de Michel de Montaigne, le grand écri-

vain, lesquels n'ont été découvertes que plus tard. Lord Eger-

ton, qui avait résidéen France assez longtemps par permission 

impériale, et qui élait grand amateur d'autographes, a fait 

cadeau au British muséum d'une lettre de Monlaigne; n'est-ce 

pas celle que revendique la Bibliothèque? 
On a fait grand bruit d'une tache d'encre mise sur la si-

gnature Montaigne, au catalogue : on a accusé M. Feuillet de 

cette altération; il eût fallu qu'il se permît cette indignité en 

présence de tout le monde, avec une audace inouïe! Et dans 

quel but ? Il y avait trois autres catalogues, bien faciles à con-

sulter, et sur lesquels ne se serait pas trouvée la tache. 

Tenez, dit en terminant M e Chaix-d'Est-Ange, vous êtes de 

méchantes gens, tous les moyens vous sont bons, et, pour vous 

faire connaître, il me suffit de répéter les injures que vous 

vous permettez contre mon client. Qui croira que M. Naudet a 

écrit, ceci : 
« Ce bon M. Feuillet, que vous voyez si plaisant dans 'out le 

cours de son pamphlet, -grimaçant des gaités rabelaisiennes, 

s' affublant en masque d'un rapetassage de chiffons arrachés à 

la mantille de Molière, à la robe du docteur de Montpellier, à la 

défroque des vivans et des morts, c'est un homme tout rempli 

de piété... » 
Je m'arrête... vous êtes jugés ! 

Après une courte interruption d'audience, M" Mario et M" 

Chaix-d'Est-Ange sont entendus successivement dans leurs 

répliques. 

M. Meynard de Franc, avocat général : Le développement 

qu'a reçu cette discussion nous impose le devoir de restreindre 

dans le cercle le plus étroit nos observations personnelles. 

Montaigne se vantait de n'avoir jamais eu de procès; ce bon-

heur ne lui a pas survécu ; pendant deux cents ans son testa-

ment fut l'objet de discussions ardentes jusqu'à la fin du siècle 

dernier; et voilà qu'à la fin de ce siècle sou nom est de nou-

veau livré aux débats judiciaires. Nous pensons que, dépouillé 

du brillant prestige des plaidoiries, cette cause se résume en 

des termes qu'il dous est possible de reproduire assez suc-

cinctement. 
Après avoir rappelé que la prescription n'est point opposée 

par M. Feuillet, M. l'avocat-général pense quec'est à la Biblio-

thèque à prouver sa propriété; il constate que la Bibliothèque, 

qui reproche à M. Feuillet do ne s'être pas ému de la note de 

Gouget, n'a fait elle-même aucune dématche, ni en 1821, ni en 

1837, époque à laquelle M. Feuillet appela spontanément l'exa-

men et le contrôle sur son autographe. La bonne foi de M. 

Feuillet, et le lait de cetle offre de sa part sont complètement 

démontrés. 
Après avoir, d'après l'état matériel, comme d'après tous les 

documens du procès, reconnu que la Bibliothèque ne fait pas 

la preuve de sa propriété, tandis que M. Feuillet démontre la 

sienne, M. l'avocat-général termine ainsi : 
Nous nous associons entièrement à la réprobation que vient 

d'exprimer l'avocat de M. Feuillet contre uu écrit dont la pu-

blication a été si regrettable. Nous ajoutons, quant à MM. les 

conservateurs, que, si leur devoir est de veiller avec, zèle et 

avec courage à l'accomplissement de leur haute mission, ils 

doivent montrer constamment dan's la discussion le calme, la 

décence, la modération, et qu'enfin la paix des familles, l'hon-

neur et la considération dont jouissent les citoyens, se recom-

mandent à leurs égards, car cet honneur, cette considération 

sontaussi un patrimoine de l'Etat. 
Nous concluons à la confirmation du jugement. 

M. Je premier président ■ La Cour verra les pièces; l'ar-

rêt sera prononcé à l'audience .de lundi prochain. 

PUBLICATION PAR. LE JOURNAL U SiècU DE ROMANS EN FEUIL-

LETONS DÉTACHÉS. DROIT DE POSTE. 

Le roman-feuilleton détaché, autre que celui qui se trouve, 

dans l'usage, au bas des pages du journal, donne lieu, pour 

droit de poste, à la perception, non d'un centime, confor-

mément à laloi du idjuillet 1830, mais de 5 c, par appli-

cation de la loi non abrogée du l thermidor an I V, sur les 

publications de librairie. 

(Voir dans nos numéros des 29 et 30 juillet les plaidoi-

ries de M" Senard et Chaix-d'Est-Ange pour lo Siècle et 

pour l'administration des postes, et les conclusions de M. 

Portier, substitut de M. le procureur-général, tendantes à 

l'infirmation du jugement qui avait réduit à 1 c. le droit de 

poste pour la publication des romans-feuilletons détachés.) 

« La Cour, 
« Statuant sur les appels, tant principal qu'incident, inter-

jetés par le directeur de l'administration générale des postes 

et par le directeur-gérant du journal le Siècle, du jugement 

rendu, le 20 décembre 1830, parle Tribunal de première ins-

tance de la Seine ; 
« Eu ce qui touche l'appel principal : 
« Considérant que les droits perçus par l'administration de 

l'enregistrement pour le timbre et celle des postes pour le 

transport constituent deux perceptions de nature différente ; 

« Que la perception du timbre est un impôt et celle du trans-

port la rémunération d'un service rendu ; 
« Considérant que la loi du 16 juillet 1830, en disposant, 

par son arl. 13, que le timbre servirait d'affranchissement 

au profit des journaux et écrits qu'elle soumet à cette per-

ception , a limité cette disposition aux écrits qu'elle énonce ; 

«' Que les autres imprimés sont restés sous l'empire de la 

législation antérieure, et notamment de la loi du 4 thermidor 

an IV, qui a conservé sa force et doit recevoir son applica-

tion ; . 
« Considérant que si le gérant d'un journal est maître du 

format; de la justification, de la place des matières insérées 

dans son journal, ce n'est qu'autant que ces matières en font 

partie intégrante ; 
« Que l'administration des postes a le droit et le devoir de 

vérifier si le gérant n'a pas cherché, par une dis; osit on cal-

culée, à se soustraire, aux perceptions auxquelles ele i droit; 

« Considérant qu'en soumettant au timbied'uu centime par 

numéro tout roman-feuilleton publié dans un journal ou dans 

son supplément, la loi du 10 juillet 18è0 n'a compris dans cel-

te disposition, ainsi que l'expression feuilleton le prouve, que 

le roman inséré comme feuilleton dans ce journal; 

« Que la loi dès lors n'avait pas à s'expliquer sur la place, 

l'étendue, la justification de cetle sorte de publication déter-

minée par un usage général et constant et par la nature même 

des choses; 
« Qu'eu effet, le feuilleton dans un journal est cette partie 

imprimée ordinairement en plus petits caractères au bas des 

pages, contenant des articles de littérature, de critique et des 

romans; . . , 
« Qu'il fait corps avec le journal dont il est partie inté-

grante; , 
« Qu'il n est pas spécialement disposé pour en être détache ; 

« Qu'il a là même date, la même pagination que le journal 

lui-même; s'accroît ou diminue, selon l'importance des autres 

matières contenues dans le journal avec lequel il est destiné a 

être lu; 
«Que s'il peut être détaché du journal, il conserve toujours 

l'empreinte de son origine, et que ces feuilletons réunis en 

] Collection ne forment pas un volume de librairie ; 
« Considérant que le gérant du journal le Siècle a publié 

dans le feuilleton dunuméro du 16 novembre 1830 la suite d'un 
roman intitulé la Part du feu, et dans celui du 19 novembre 

une nouvelle ayant pour titre: Pascal et Charlotte ; 

« Que ces feuilletons portent en tête: « Partie littéraire ; — 

feuilleton du Siècle ; la date du journal, le nom du roman et 

de la nouvelle ; » 
« Qu'ils sont divisés en colonnes, faisant suite à celles du 

journal, et sont terminées par le nom de l'auteur de la nou-

velle et du roman ainsi publiés ; 
« Que le timbre de un centime a été perçu à l'occasion de ce 

roman-feuilleton ; 
« Qu'avec les mêmes numéros, le gérant du Siècle a publié à 

la seconde feuille du journal la suite d'un roman portant au 

haut des pages : Balzac ; — Gobseck ; 
» Que la feuille u'impression qui contient ce dernier roman 

ne l'ait pas partie intégrante et constitutive du journal auquel 

elle no se rattache que par le lien mutuel d'une adhérence mo-

mentanée ; 
» Qu'elle est en dehors du journal ; qu'en effet elle est pla-

cée après les annonces, la signature du gérant, le nom de l'im-

primeur, après que tout ce qui constitue le journal est terminé 

et complet ; 
» Considérant que cette feuille d'impression n'a aucun des 

caractères de ce que la loi a qualifié roman-feuilleton ; 

» Qu'elle a une autre justification et une autre pagination 

que le journal ; 
Que sa destination spéciale est d'en être détachée pour for-

mer un volume iu-i° régulier, par la réunion des diverses 

feuilles successivement publiées ; 
» Qu'en raison de sa pagination particulière elle ne peut être 

lue tant qu'elle adhère au journal; 
« Que, commençant au milieu d'une phrase et se terminant 

au milieu d'un mot, le lecteur est dans la nécessité de recourir 

à la livraison précédente et d'attendre celle qui doit suivre 

pour trouver un sens complet qui se rapporte, non au journal, 

mais à l'ouvrage; que celte feuille d'impression a donc une 

existence propre et distincte du journal ; 
Considérant que, dans des avis, le géran t du Siècle annonça 

à ses abonnés que les livraisons de ces publications, qu'il ap-

pelle le Musée, sont destinées à être réunies en un volume 

complet, d'un format élégant et commode, et à enrichir leur 

bibliothèque ; 
Qu'il a lui-même réuni par séries et par volumes les divers 

romans déjà par lui ainsi publiés ; qu'il les vend dans les bu-

reaux du Siècle au public non abonné à un prix autre que celui 

de l'abonnement ; 
«Que s'il livre ces publications avec le journal, sans aug-

mentation du prix de l'abonnement, c'est un appât offert pour 

augmenter ou conserver le nombre de ses abonnés, mais qu'en 

réalité, il leur vend deux choses, d'abord le journal, puis le 

roman ainsi publié, dont le prix pour eux est compris dans ce-

lui de l'abonnement ; 
« Considérant qu'une telle publication constitue une publi 

cation de librairie ; 
« Que peu importe que ce ne soit qu'après l'envoi du journal 

que ces livraisons soient détachées et remises en volumes; que 

ce fait se produit dans loutc publication de librairie faite par 

livraisons successives; 
« Considérant que ce n'est pas la succession des livraisons 

qui imprime à un ouvrage le caractère d'écrit périodique, mais 

seulement celte circonstance que la publication n'a pas do du 

rée limitée ; 
« Considérant que l'on ne saurait admettre qu'une feuille 

d'impression, véritable publication de librairie, et qui, pré-

sentée isolément à l'administration des portes, serait soumise 

àla perception du droit de transport, en soit affranchie par le 

seul fait d'encadremens calculés au journal donl, dans la réa 

lité des choses, elle est complètement indépendante; 
« Qu'il en résulterait un grave préjudice pour le commerce 

de librairie, auquel l'industrie du journalisme ferait ainsi une 

désastreuse concurrence; 
« Considérant, en conséquence, qu'en acceptant comme af 

franchissement le droit de timbre perçu sur les numéros des 

16 et 19 novembre dernier du journal le Siècle, tant sur le 

journal que sur les romans-feuilletons qui y sont insérés, l'ad-

ministration des postes a été fondée à percevoir son droit de 

transport sur les feuilles de librairie annexées auxdils numé-

ros, et qui ne peuvent profiter d'un affranchissement qui n'a 

pas été créé pour elles ; 
« En ce qui touche l'appel incident: 
« Considérant qu'il devient sans objet par les motifs ci-des-

sus exprimés ; 
« Infirme; 
« Décharge le directeur de l'administration des postes des 

condamnations contre lui prononcées; 
« Déclare bonnes et valables les perceptions faites par elle 

sur les publications do librairie annexées aux numéros du 

journal le Siècle des 16 et 19 novembre, derniers ; 

« Déclare le directeur-gérant du Siècle mal fondé dans sa 

demande en restitution desdiles perceptions; en conséquence, 

l'en déboule ; le condamne en tous les dépens de première ins-

tance el d'appel. » 

lui 
merce dans les lieux; qu'il constitue un droit incor , 

s'exerce contre le propriétaire de la maison ; que si 0 . . 

de la nature du commerce de la boulangerie et par des r*'^ 

d'intérêt public, ce commerce ne peut être exercé qu'av^p0"5 

t»risalion et sous la surveillance de la Préfecture de i )( e au~ 

Paris, cette nécessité d'autorisation ne change pas la nat de 

fonds, qui n'en est pas moins un droit mobilier illcor^orp|̂ 0c' ,l 

ceptible do transmission et qui peut être donné en ga„e
 Us " 

seulement, il résulte do cette nécessité d'autorisation' Pol i-c'Ue ' 
lion de signifier au préfet de police, en même temns ?a~ 

 1— i:. , l„ „o- l„„..„l r. , r» U,U au 

'°0ûé 
propriétaire des lieux, le contrat par lequel ce fonds est d 

en gage; 

s'exploite le fonds de commerce de boulangerie dont s' -

avait, comme créancier de loyers, le droit de poursuiv^'î' 

vente dudit fonds de boulangerie et des meubles en dépend* 

« Attendu que, d'un autre côté, le fonds de cominere ail|'' 

boulangerie dont s'agit et les objets en dépendant ont été d 

nés en nantissement à Mainot frères, propriétaires de la m°^. 

son où il s'exploite; pour sûreté et garantie de loyers ' à„a'~ 
dus par. acte régulier, enregistré et signifié à M. le préfet* 

police ; que le nantissement étant consenti au profit du n 

priélaire des lieux où s'exploite ledit commerce, il n'y av • 

pas lieu de leur faire do notification ; qu'à ce double litmS 
propriétaires des lieux et de créanciers saisis par un acte H 

nantissement, les sieurs Mainot frères avaient droit de ty 

vendre ledit fonds de commerce; que toules les fornialiu! 

pour opérer ladite vente ont été remplies, et qu'ainsi, l'aj; 

dicationa pu être prononcée par M c Thiac, notaire à Paris u 

26 mars 1819, au profil de M. Crosnier contre Mainot frères <1 
« Attendu que de ce qui vient d'être dit, il résulte quel 

dite demande est sans o|^et, etc. » 

Mais la Cour a infirmé ce jugement en ces termes : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la validité de la vente opérée à | a tf 

quête de Mainot frères : 
« Considérant que les biens du débiteur, quelle qu'en soi 

la nature, sont le gage de ses créanciers, et qu'ils peuvent m 

poursuivre la réalisation ; qu'il résulte, d'ailleurs, des faij. 

qu'Aillard a reconnu le droit de Mainot frères à cet égard-

« En ce qui touche la prétention do Mainot frères résultai] 

de la convention au moyen de laquelle ces derniers aurajeS 

acquis un privilège sur le numéro donnant droit à l 'exercjK 

de la boulangerie, et, par suite, sur le fonds de commerce^ 

l'achalandage en dépendant : 
« Considérant, endroit, que les seuls objets susceptibles n 

tre remis en gage sont ceux qui peuvent être transmis ent» 

les mains du gagiste ou d'un tiers convenu cnlre les parti» 

qu'il est de l'essence de ce contrat que cette tradition soit & 

fectuée et que le débiteur soit dessaisi ; que ces principes m 
peuvent trouver leur application au cas dont il s'agit; gu>ell 

effet, le numéro ou la permission de police- nécessaire pour 

l'exercice de l'industrie ne constitue qu'une faculté putemew 

personnelle, dont le titulaire en exercice ne peut être unias-

tant dessaisi ; que, dans l'espèce, cette permission est toujours 

restée aux mains de Aillard, qui la représente; que les signj. 

fîcations de la convention relative au gage faites, soit au prék 

de police, soit au syndicat de la boulangerie, font indicalij 

seulement de la volonté de transmettre, mais ne saurais 

équivaloir à une tradition même symbolique; que, s'il en m 

ainsi de la permission délivrée par l'autorité et qu 'elle at»| 

jours le droit de révoquer, selon les nécessités de l'intérêt pi 

blic, il ne saurait être fait une appréciation différente i» 

principe de la matière en ce qui touche le fonds de comment 

ou l'achalandage, qui, selon les prétentions de Mainot frères i 

de Crosnier, feraient, par l'effet du nantissement du nuraéri 

également l'objet du gage ; 
« Qu'à l'égard de ces valeurs, le contrat de gage ne 

non plus s'effectuer valablement, puisque l'industrie, coin* 

dans l'espèce, n'a pas cessé d'être aux mains du débiteur 

exercé par lui; 
« Que le contrat manque donc des conditions de dépossl 

sion, qui sont les élémens du privilège; 
« En ce qui touche l'autorité de la chose jugée: 
« Considérant qu'en admettant que les ordonnances de ri-, 

féré, confirmées par arrêt, aient statué, non pas sculeiuarffli 

la validité de la vente, mais sur la question même du lundis] 

sèment, ces questions de propriété ne peuvent être inivoi» 

blement appréciées que par les juges du principal, et q» 

Crosnier, adjudicataire, avisé du litige engagé, doit subirfc 

éventualités des faits et des droits qui s'y rattachent; 
« Infirme; au principal, déclare valables les ventes ojll 

par Mainot frères; nulle, comme contraire aux dispositions!! 

la loi, la convention par laquelle le numéro de boulangeri 

été considéré comme nantissement des loyers, la somme re* 

sentant ce numéro et le fonds de commerce devant revenir; 

masse; 
« En conséquence, condamne Crosnier à payer au syi 

sur la somme de 3,-iOO francs, prix de l'adjudication \m 
celle qui, par ventilation à faire entre les parties, sera êÇft 
la valeur du numéro et du fonds de boulangerie ; -M 

« Condamne Mainot frères à garantir et iiidomiiisertn| 

nier de ladite condamnation, etc. « 
( Plaidans : M° Fauvel, pour Thiébaut, syndic Ailla™ 

pelant; M* Germain, pour Mainot frères, intimés; et ïy' 

geon, pour Crosnier, intimé; conclusions contrairesde P 

ville, l ir avocat-général.) \ 

TRIBUNAL CIVIL D'ÉVREUX (1 e cit.). 

(Correspondance particulière do la Gaz elle des ïrib»<m\ 

Présidence de M. de Beaulieu. 

Audience du 4 août. 
P«ti 

COUR D'APPEL DE PARIS (3e ch.). 

lYésidence de M. Poultier. 

Audiences des 10 et 26 juillet. 

INFRACTION A LA LOI DU 11 GERMINAL AN XI. 

ILLÉGAUX. — POURSUITES CONTRE UN MAIRE. 

Le Tribunal d'Evreux avait aujourd'hui à faire 

lion cl une loi de la première République contre un 

NUMÉRO DE BOULANGE». NANTISSEMENT. 

Est nul le nantissement, consenti par un boulanger du numé-

ro à lui délivré par la préfecture de police pour l'exercice 

de sa profession, elpar suite celui de son fonds de commer-

ce et de son achalandage, comme accessoires de ce numéro, 

soi/ parce que ce numéro ne constitue qu'une faculté pure-

ment personnelle dont le titulaire en exercice ne peut être 

un instant dessaisi, soit parce qu'il n'est pas susceptible 

d'une transmission même symbolique. 

Il s'agissait d'un numéro de boulanger donné en nantis-

sement par le sieur Aillard aux sieurs -Mainot frères, pro-

priétaires des lieux où s'exploitait le fonds de commerce, 

pour garantie de leurs loyers. Ceux-ci, après avoir saisi 

les meubles sur lesquels la loi leur assurait un privilège, 

avaient, en vertu d'ordonnances de référé confirmées sur 

l'appel, fait procéder en l'étude de M- Thiac, notaire à 

Patis, à la vente du numéro, du fonds do commerce et de 

l'achalandage, nonobstant une demande principale formée 

contre eux, avant l'adjudication, par le sieur Thiébaut, 

syndic de la faillite Aillard, tendant à ce qu'il leur fût l'ait 

défense de procéder à la vente du fonds de commerce et 

de l'achalandage appartenant à la faillite, et à ce que les 

numéro et permission de boulangerie fussent également 

déclarés faire partie de l'actif de la faillite. L'adjudication 

avait été faite au profil du sieur Crosnier, moyennant 

3,400 fr., sur lesquels Mainot frères prétendaient être 

payés par privilège en. vertu du nantissement à eux con-

senti du numéro, lequel s'étendait, suivant eux, au fonds 

de commerce et à l'achalandage qui en étaient les acces-

soires nécessaires. 
En cet étal, demande par le syndic Aillard en nullité de 

la vente ctdu nantissement. Les 'premiers juges avaient 

valide I une et l'autre par les motifs suivans : 

.« Attendu qu'un fonds de boulanger se compose notamment 
du droit au bail, c'est-à-dire du droit d'exploiter le coin-

bre du conseil- général do l'Eure. M. Gros-Fillay ét̂ Jl 

suivi par le parquet pour violation de la loi du Mil 
an XI sur les noms etebangemens de nom. M- yjj 

lav, docteur en médecine, membre du conseil-Épi 

l'Eure, et maire de la petite ville do Nonancourl,J 
dait devant la justice de sa manière de tenir 'cs > 

l'état civil. . ., . „„ >wJ 
On sait que les officiers de l'état civil sont, en u 

lité, non point administrateurs ou agensdu Gouvew 

mais officiers de police judiciaire, cxclusivem ^ 

sous les ordres des procureurs de la Républtd ^i 

peuvent, par conséquent, être poursuivis pour ta ^ 

à leurs fonctions, sans autorisation préalable " 

d'Etat. . |0 

Nous rappellerons enfin que les contravention^ 

ses par les officiers de l'état civil dans l'exercice 

fonctions sont jugées, aux termes de l'article J 

civil, non pas par le Tribunal correctionnel, 111 I 

Tribunal civil. 
Or, voici ce que M. le procureur de la Ijep ■ 

vreux en personne reprochait à SI. Gros-ru jft 

boi'donné. ,c ̂  
. Il lui reprochait d'avoir dressé deux actes 

o,ù il énonçait des prénoms peu en usage 

drier. , . defl 
L'un des pauvres enfans, objet de ces ae 'l ^jS 

vil, y recevait les prénoms de Kaspail-Fran^J 

tre, si M. le procureur de la République nj ; 

ordre, se serait appelé Louis-Hlanc-Désire. ^wm 

SI. Gros-Fillay était donc cité pour violait 

1" de la loi du 11 germinal an XI, qui » mû
 c0^% 

de l'état civil d'admettre dans leurs actcs' à^M 

noms, aucuns autres noms qui; ceux en ,,sî,j
)nl)U

s'll 
vers caleiKlriet s, ou ceux des personnage» 

loire ancienne. Eu vertu de cette loi, ̂
 b

jje M 

articles 35 et 50 du Code civil, le ministj '^.Jf. J 

requis contre lui la condanmatio .i a 1,110 . deSri 
Sl.Gros-Fillav a donné personuelleme ^j^m 

lions très chaleureuses au Tribunal. 1 ' erSécttW 

poursuite dont il élait l'objet comme ane LSt 

gée contre ses opinions publiques avant» 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 AOUT 1851 

„ ^,3 République lui a vivement répon-

**J$KE"et M'te Chalenge, avocat, a complète 

ÏSSS-. *» cSSe par le Tribunal, a été con-
(:edCr?lr d'amende.

1 

damne a
 m | 

JUSTICE; OUIIHIAKU^E 

fjUBUNAL cORliKCnONNEL DE PAU. 

Audience du 28 juiWeL 

Escr.0fl*ji ',r.nî. 

r
 0

le inaccoutumée encombrait la salle trop étroite 

\ correctionnelle, et si les dames manquaient, ce 
*M-os doute t»as f

auto
 do bonne volonté. Une voi-

»'çt*
ts

?'
c
 et hienlot on voit apparaître et venir s'asseoir 

l irS^c ordinairement occupé par des prévenus appar-
s

"
r

'
C
 ix dernières classes de la société, des personnages 

'fiction un monsieur et une dame, d'origine an-

*. t prétendant appartenir à la plus haute noblesse de 

- ''*"
 C

n Le monsieur déclare so nommer 
f tiiiopo- _ .

 |e ct f)u co
]
one

i 
,
r
incesse de Casti 

(ïllc du lieutenant-général 

fils de la 

La dame se 

 c'est-à-
„imme 5 Appartient à la famille des Norfolk, premiers 
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breux témoins sont entendus : ce sont presque 

l'es négocians de notre ville. M"'
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 Bordes dépose la 

Le 13 février dernier, 
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]es bégociam 
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°"mière Voici ce qu'elle raconte 
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 ' prévenus arrivèrent en chaise do poste a 1 Hôtel 

^ïVance tenu par M. Gardères, son frère. Leur passe-

t tonnait à la dame le titre de lady.... Leur train de 

^ ■■'ri répondait à la position sociale qu'ils se donnaient. 

Sues tours après leur arrivée, M.... raconta au témoin 

%rtenant de Bordeaux il avait perdu, près de Langon, 

|
e
 maroquin rouge contenant 18,000 francs. Peu do 

"S^s après il reçut une lettre d'Angleterre; il fit voir 
U>

!P lettre et prétendit qu'à l'aide d'une coupure on en 
il extrait des billets de banque qu'elle contenait. Ces 
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 vivaient seuls. La dame montrait à l'église la 
el'MV'' ,. Elle lit don à" nlosgflffldc dévotion. 

Iraaemnc de la Vierge. 

a paroisse St-Martin 
Ils récompensaient, en grands 

sefeneûrs, les artistes qui leur étaient présentés. Au mois 

de juin ils liront arrêter à Saint-Sauveur un appartement 

qu'ils n'allèrent pas occuper. Au mois de septembre, leur 

«Wipte chez Gardères s'élevait à 6,000 francs; et comme 

ce dernier était peu disposé à leur faire crédit encore, ils 

louèrent le château de Guiraudet, payèrent 2,500 francs le 

premier pacte du loyer et firent faire de grandes dépenses 

au propriétaire pour rendre ce château digne d'eux. 

M. et Mme Gardères, entendus ensuite, confirment 

cette déposition. 

M. l'abbé Plassot dépose qu'il a été choisi par mila-

,jy pour aller célébrer les offices à la chapeile do son 

château. Il a fait diverses fournitures, et, avec les messes 

qui lui sont dues, il présente un compte de 895 francs que 

les prévenus lui doivent. 

Il serait trop long d'analyser la déposition de tous les 

autres témoins qui viennent ensuite raconter ce que ces 

étrangers ont pris chez eux à crédit. Au boucher, on doit 

400 francs, ct lorsqu'il a voulu réclamer le prix des four-

nitures, on lui a répondu que, dans l'usage, un grand 

seigneur anglais attendait, pour payer ses comptes, qu'ils 

Missent de l'importance. Le tailleur de Monsieur, la corse-

lière de Madame, le tapissier, le boulanger, les modistes, 

ta repasseuses, les épiciers, les domestiques, les voitu-

riers, cuisinières, femmes do chambre, viennent faire tour 
« tour leurs doléances devant le Tribunal. 

Les témoins à décharge sont ensuite entendus. 

V>n révérend ministre protestant, interrogé, vient .don-

ner des explications sur les livres du Peerage pu noblesse 

anglaise, qui, selon lui, sont tous incomplets et défec-
tueux. 

M. Samson, notre compatriote, est interrogé pour sa-

voir si, lorsqu'il était banquier de la cour de Naples, il a 

souvenir d'y avoir vu la prévenue, alors comtesse d E..., 

dame d'honneur de la princesse de Danemark. M. Sam-

son répond qu'il ne se souvient point de la comtesse 
d'E... 

M. le procureur de la République demande au témoin 

à quelle époque la princesse de Danemark se rendit à Na-

zies. M. Samson répond que c'était vers 1822. Le procu-

reur de la République prétend que la prévenue, n'ayant 

Wjourd'hui que trente-six ans, devait se trouver comtesse 

d'E... trop jeune à celte époque pour qu'elle fût dame 

pas contre les gens du pays (grâces au ciel, sous ce rapport 

notre tâche est facile*, mais contre eux-mêmes. 

«Si parmi des étrangers honorables se glissaient des va-

gabonds en poste, de fausses dévotes, des industriels bla-

sonnés qui voudraient faire payer leurduxe à nos ouvriers 

laborieux, s'enrichir aux dépens de leurs sueurs, il faut 

qu'ils sachent bien que notre pays leur sera funeste, il faut 

qu'ils sachent que plus on témoigne aux étrangers de la 

confiance, plus on est en droit d'être sévère contre ceux 

qui eu abusent et qui prennent un nom qui est un men-
songe, une position sociale qui est un déguisement, une 

apparence de piété qui est un masque, il faut qu'ils sachent 

que, pour eux, il fait mal vivre ici, et qu'ils devront régler 

leur compte avec la justice, dont la répression, quoique 
lente quelquefois, est toujours exemplaire. » 

Après le réquisitoire du ministère public, parfois élo-

quent et où l'on a remarqué surtout un ton de vigueur et 

dejérmctc qui convenait à la cause, M* Casaubop, défen-

seur des prévenus, a fait assaut d'efforts et de talent pour 

jeter de l'intérêt sur leur position. H a montré ces deux 

étrangers obligés, loin de leur pays, de se défendre sans 

rencontrer aucune sympathie autour d'eux. H a cherché k 

démontrer qu'il n'est pas établi que le grand nom qu'ils 

portent ne leur appartient pas; c'est le nom qu'ils ont pris 

lorsqu'ils ont contracté mariage en Angleterre ; c'est le 

nom (pic leur donne un noble lord qui leur a envoyé de 

l'argent à Pau ; c'est le nom qui se trouve clans le passe-

port qui leur fut délivré par un ambassadeur anglais ; c'est 

le nom enfin qui leur fut donné par d'illustres personnages 

qui leur ont écrit, tels que lord Grey, le roi de Hol-
lande, etc. 

Après des débats excessivement animes, et qui, en dé-

pit de l' éclipse qui s'accomplissait dans ce moment-là, ont 

retenu l'auditoire jusqu'à cinq heures du soir, le Tribunal 

a renvoyé sa décision à aujourd'hui jeudi. 

Audience du 31 juillet. 

Une foule plus compacte que lundi dernier encombre 

les abords du Tribunal, ainsi que la salle d'audience. Après 

une longue délibération, le Tribunal déclare les prévenus 

coupables du triple délit qui leur est reproché, les con-

damne à un an d'emprisonnement et à 200 fr. d'amende. 

Aussitôt un cri perçant se fait entendre dans l'enceinte du 

Tribunal. La condamnée, qui avait paru en proie à la plus 

vive émotion pendant le temps qui a précédé le jugement, 

venait de s'évanouir entre les bras de son mari. Mais ce-

lui-ci, par des soins affectueux et intelligcns, lui a fait re-

prendre ses sens à l'instant même. Ils ont été ramenés à la 
prison. 

CHRONIttUE 

PARIS, 5 AOUT. 

C'est à l'audience solennelle de lundi prochain, 11 août, 

que sera porté l'appel de M. le procureur-général du juge-

ment qui a prononcé, pour cause de clandestinité, la nul-

lité du mariage de M. Vergniol, juge à Bergerac, avec 
M"° Grosrenaud. 

M" A. Desèze plaidera pour M. Vergniol, et M
c
 Duver-

ger pour M"
10
 Grosrenaud mère, assignée comme tutrice 

de sa fille mineure, et M* Moulin, curateur de M" c Gros-
renaud. 

— Le sieur Leloup, marchand de moutons à Bullon, a 

été condamné à 50 francs d'amende, par le Tribunal cor-

rectionnel, pour avoir envoyé à la vente à la criée de Pa-

ris, deux moutons morts de maladie et en commencement 
de putréfaction. 

Le sieur Voiret, boucher, rue des Noyers, 12, à Belle-

ville, a été condamné à un mois de prison el 25 francs d'a-

mende pour avoir vendu de la viande de boucherie gâtée. 

— Une petite affiche, collée à l'aide de quatre pains à 

cacheter sur un des arbres du boulevard de la Madeleine, 

attirait ce matin l'attention des promeneurs. Elle était 

ainsi conçue : « Fenêtre à louer au Trocadéro, en face du 

Champ-de-Mars, sur le théâtre même de la petite guerre.» 

Plusieurs personnes, après avoir pris connaissance de cette 

annonce, s'étaient adressées, pour avoir de plus amples 

explications, à un homme qui stationnait près de l'arbre, 

et auquel sa veste rondo et sa casquette donnaient l'appa-

rence d'un marchand de vin ; mais sans doute elles n'a-

ponneur à la cour de Naples 

.'te dernier témoin excite un vif intérêt. C'est une An-

s-aise, vêtue de deuil, arrivée en poste à l'instant même, 

Mur servir de témoin à décharge à son ancienne amie, 

Pj*oy .... Elle est accompagnée de M. P..., avocat dis-
Pgué de la Cour de Bruxelles. 

he président demande à cette dame s'il est vrai qu'en 

1817, pour faire sortir les deux prévenus des prisons de 

■jogne, son mari ait payé pour 50,000 francs de dettes. 

Re répond que c'est vrai, qu'elle n'a rien touché depuis 
lor

s, mais qu'elle est convaincue que milady appartient 

Paiement à la famille illustre qu'elle indique, ct que M. 

Utlton, son mari, avant d'être ministre protestant, avait 

Ri dans un régiment do gardes, commandé parle colo-
"•■;> père du prévenu. 

Après l'interrogatoire des deux prévenus, M. de Lagrèze, 

fi'ociii 'eur de lu République, prend la parole. Après avoir 

?*onté les faits, il prétend y trouver les caractères de l'es-

oquerie II soutient que les prévenus ont fait usage d'un 

P«X nom et d'une fausse qualité. Il s'était adressé, pour 

'K'uir des reuscignemens, à lord Normanby, ambassa-

P
r
 d'Angleterre. Les prévenus se prétendaient en rela-

pde famille avec le prince Napoléon. Et cependant, des 

* s minutieuses recherches provoquées en Angleterre et 

■ ' fusse par le ministre de la justice ct par le ministre 

^intérieur, il est résulte (pie ces deux individus étaient 
™""»us partout. 
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 curieuses sur la noblesse anglaise, sur le mode 
n *bration de mariages dans ce pays-là, etc. 
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 attirer par la douceur de son climat et 
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 de ses mœurs; aussi viennent-ils en foule par-
0lls

 Notre devoir est de les protéger, je ne dirai 

'-'administration f-^tie de 
lion< 

vaient pu tomber d'accord avec lui, soit que son prix fût 

trop élevé, soit pour tout autre motif, lorsque deux jeu-

nes gens l'accostèrent à leur tour. Sur leur demande, il 

leur expliqua que sa maison s'élevait en amphithéâtre sur 

le terrain de la commune de Passy avoisinant remplace-

ment où avait dû s'élever jadis le château du roi de Rome; 

que la fenêtre représentait quatre places, mais qu'un plus 

grand nombre de personnes pouvaient y voir en montant 

sur des chaises. Quant au prix, il demandait 100 francs 
et un pourboire pour son garçon. 

Ces conditions parurent sans doute acceptables, car les 

deux jeunes gens faisant avancer un fiacre y montèrent et 

engagèrent le marchand de vins à y prendre place avec 

eux pour aller visiter les lieux. Celui-ci so défendit de 

l'honneur qu'on voulait lui faire, et s'assit modestement à 
côté du cocher-. 

En un quart d'heure on arriva au lieu indiqué, barrière 

Neuvc-de-Passy,rue Delessert. Le loueur de places ouvrit 

alors une porte fermée au loquet, fit entrer les deux jeu-

nes gens par le jardin, les mena à la maison el les fit mon-

ter au premier étage dans une pièce parfaitement exposée, 

en effet, et où il les laissa seuls. Bientôt après il reparut, 

apportant une bouteille de vin de Chablis et de l'eau de 

Settz, qu'il déposa sur la, table, en priant les étrangers, 

avantde rien conclure, de lui faire l'honneur de goûter à 
son vin. 

La fenêtre, nous l'avons dit, était,parfaitement exposée; 

elle justifiait de tout point le programmé île celui qui vou-

lait ia louer : on tomba donc facilement d'accord. Il fut 

convenu qu'elle serait à la disposition des jeunes gens de-

puis deux heures de relevée, la petite guerre devant com-

mencer à quatre, el la prudence conseillant de veni? un 

peu à l'avance, de peur de trouver les communications in-
terceptées. 

Ces différons points convenus, restait la sommeà payer; 

le loueur demandait qu'elle lui fut remise d'avance; les 

jeunes gens s'y refusaient; en fin de compte, ou s'arrêta à 

un mezzo termine : les jeunes gens remirent 50 francs à 

compte; et il fut entendu que s'ils n'étaient pas arrivés à 

quatre heures lo loueur considérerait le marché comme 
annulé et disposerait des places. 

Jusque là tout allait bien ; mais les jeunes gens, dési-

rant avoir un reçu, l'un d'eux tira brusquement une son-

nette, dont le cordon pendait à la cheminée, pour avoir 

une plume ct du papier. Le loueur s'élança aussitôt dehors 

comme pour en aller chercher; mais il se heurta à la porte 

avec le véritable marchand de vin, qui, ayant entendu 

compter des écus, n'était pas fâché peut-être de savoir de 

quoi il s'agissait. « Ne vous dérangez pas, Messieurs, dit 

celui-ci, je vais vous donner ce qu'il vous faut, j'ai juste-

ment tout ce qu'il faut pour écrire dans ma chambre, qui 

est mitoyenne. » fin disant ces mots, il ouvrit une porte 

de communication, disparut un instant ct revint avec un 

encrier et ses accessoires. 

Pendant ce temps le loueur de fenêtres paraissait être 

sur des épines. « Allons, faites-nous un reçu, dit l'un des 

jeunes gens, auquel son trouble n'avait point échappé, ct 

expliquez-y, ajouta-t-il, les circonstances de la location.— 

De quelle location? demanda le marchand de vins. •> Cette 

question ayant motivé une explication, le résultat, facile à 

prévoir, fut l'arrestation do l'adroit fripon, qui, conduit 

d'abord devant le maire, fut bientôt après envoyé à la pré-

feclnre de police. 

Ed. P,.. n'en est pas du reste à son coup d'essai; il a 

déjà été condamné, le 11 septembre 1811, à sept années 

de travaux forcés pour faux en écritures de commerce. Il 

a été mis à la disposition de la justice. 

— Avant-hier, à Versailles, au moment où lo lord-mai-

re assistait avec les membres de la députation de la cité, 

la commission do l'exposition ctles chefs del'édililé pari-

sienne au curieux spectacle des grandes eaux, un négo-

ciant du faubourg Montmartre, le sieur B...,qui se trou-

vait dans le parc donnant le bras à sa femme, fut accosté 

par une do ces jeunes élégantes dont la toilette trahit d'une 

manière significative la fréquentation du quartier Bréda, 

de Manille et du Château-Rouge. « Je vous y prends donc, 

s'écriait cette femme avec un accent de colère; c'était pour 

former une autre liaison que vous m'abandonniez en me 

disant que vous partiez en voyage ! — Mais je ne vous 

connais pas, répondait le négociant; vous vous trompez de 

personne; regardez-moi bien. — Je ne vous connais pas !» 

reprenait lafemme en le secouant au collet, ct elle enta-

mait la longue kirielle des récriminations, lorsque la fem-

me légitime intervenant lui demanda si c'était bien à M. 

B... qu'elle avait affaire. A ce nom, la jeune femme parut 

frappée d'étonnemenl; elle déclara s'être trompée, rejeta 

son erreur sur une inexplicable ressemblance, et finit par 

s'éloigner. Moins d'un quart d'heure après, le sieur B.. 

reconnaissait que sa montre et sa chaîne de gilet avaient 

disparu. De retour à Paris, il a fait entre les mains de M. 

Blavier, commissaire de police do la section Saint-Georges, 

une déclaration détaillée, à laquelle il a joint le signale-

ment de la prétendue femme jalouse qu'il croit avoir vue 

fréquemment aller et venir dans le voisinage. 

— Un portefeuille contenant une somme importante en 

bank-notes, a été volé hier avec une rare adresse dans la 

poche do M. le commissaire-général du gouvernement 

grec, alors qu'il attendait à la gare du chemin de fer du 

Nord lé départ du convoi qui devait le transporter à En-

ghien. Le commissaire général du chemin de fer a reçu la 

déclaration de ce vol et a transmis sans retard à la Préfec-

ture de police la déclaration de ce vol. 

— Un triste événement a eu lieu hier rue de la Monnaie. 

Le sieur V..., négociant en grains, débouchait dans cette 

rue, venant du Pont-Neuf, au grand trot d'un cheval jeune 

et vigoureux, et ayant à côté de lui, dans son cabriolet, 

son domestique , lorsqu'il fut croisé par la charette à bras 

d'un marchand des quatre-saisons qu'il faillit écraser. D'un 

rapide élan, il voulut arrêter court son cheval; mais ce-

lui-ci se cabra d'abord, puis manqua des quatre jambes et 

s'abattit. Tout cela avait eu lieu avec une rapidité extrême, 

mais non pas telle cependant que le sieur V... ne vît le 

danger. Pour s'y soustraire, il voulut sauter hors de son 

cabriolet tandis que le cheval était cabré ; il abaissa à cet 
effet le tablier et s'élança sur le trottoir. 

Tombé d'abord sur les talons, le malheureux M. V. 

fut aussitôt rejeté en avant par la réaction de la secousse ; 

dans cette seconde chute la tête porta, et il en résulta pres-

que aussitôt des convulsions nerveuses, indices d'accidens 

tellement graves que ce ne fut que dans un état désespéré 

qu'il put être transporté chez lui, après avoir reçu les 
soins de M. le docteur Coupon. 

Quant au domestique qui n'avait pas cessé de tenir les 

guides, et qui s'était seulement, retenu à la capote du ca-

briolet au moment où le cheval s'était abattu, il n'a éprouvé 
aucun accident. 

—Hier, dans la soirée, un individu, ayanl troublé l'or 

tire dans un établissement public de Roinainville, fut ar-

rêté sur la réquisition du chef de la maison et mis au 

violon de la mairie de cette commune. 

Lorsque les gendarmes vinrent plus tard le chercher 

pour le faire comparaître devant le maire, ils trouvèrent 

cet homme pendu, à l'aide de sa cravate, à l'un des bar-

reaux de la fenêtre du violon. Il donnait encore quelques 

signes de vie ; on s'empressa de lui prodiguer des soins 

qui furent malheureusement inutiles. Le cadavre de cet 

individu, dont l'identité n'a pu être constatée, a été trans-

porté à la Morgue pour y être exposé. Quelques fragmens 

do papiers provenant d'un livret, découverts dans les po-

ches des vêtemens de cet inconnu, portent le nom de Po-
tal, cuisinier, sans indication d'adresse. 

Totit-à-coup T..., débouchant d'une petite ruelle, sé~ 

lance vers la charrette, monte sur le marche-pied, s'arme 

d'un pistolet qu'il avail dans sa poche, le dirige vers la 

poitrine de sa femme et fait feu. Par un hasard providen -

tiel, M.
m

* T..., dans un mouvement d'effroi, étendit les 

bras, atteignit l'arme qui devait la tuer, et la fit dévier à 

l'instant où le coup partait. Elle n'a été que légèrement 
blessée au visage. 

Arrêté presque aussitôt par des habitaus do Deuil, ac-

courus au bruit de la détonation, T.... a été conduit par 
eux à la brigade la gendarmerie. 

Le jour mêmesont arrivés à Deuil M. le procureur do la 

République ctles magistrats du parquet de Pontoise ; ils 

ont procédé à laconstation du crime, et, sur leur réqui-

sition, le coupable a étéécroué à la maison d'arrêt de cotte 
ville. 

- COUSE. — Deux jeunes Corses fréquentaient depuis 

quelque temps les cours de l'Université do Pise, ct vivaient 

entre eux dans le charme et l'abandon de la plus étroite 

amitié. Tout à coup le plus jeune des deux s'éteint don.; 

une maladie de langueur. Voyant approcher l'heure su 

prême, il recommanda à son ami d'interdire l'entrée de sa 

chambre à toute autre personne qu'au médecin. Le curé 

de la paroisse se présenta; mais, fidèle à la consigne, la 

vigilante amitié lui barra lo passage. Le prêtre insiste, il 

prie d'abord, menace ensuite, et ne se retire qu'après avoir 

fait entendre des paroles de blâme et de malédiction. 

Le malade décède; conformément au désir qu'il avait 

manifesté en mourant, son condisciple s'enferme avec I n 

dans la chambre où il venait de recueil lirson dernier sou -

pir, ct ne fait trêve à sa douleur que pour s'occuper avec 

une pieuse sollicitude des préparatifs de l'enterrement. 

En attendant, la nuit arrive et le trouve veillant à côté 

du lit mortuaire de son ami. L'heure était déjà fort avan-

cée, lorsqu'un bruit sourd vint interrompre ce silence de 

mort ; il prête une oreille attentive, demande qui frappe 

et s'avance pour ouvrir la porte de sa demeure. 

Ici une étrange fantasmagorie s'offre à ses regards ; un 

homme, sous l'image de Satan ct tel que la sombre ima-

gination des prédicateurs Calabrais ou du terrible abbé do 

Bridaino le représentent pour l'effroi des pécheurs. 

Cependant notre jeune compatriote ne s'en émeut point; 

soit qu'il pénétrât le motif de cette apparition grotesque 

et bizarre, soit qu'il crût son honneur intéressé à défen-

dre, même au prix de sa vie, le dépôt sacré confié par la 

mort à la garde de l'amitié, il somme lo soi-disant diable 

de sortir subitement de la maison ct d'aller effrayer ailleurs 
les femmes ou les enfants. 

« Pas du tout, répondit Satan d'une voix rauque et sé-

pulcrale, le corps de ton malheureux compatriote m'ap-

partient, je viens le prendre pour le livrer aux flammes do 

l'enfer où son âme subit déjà le châtiment réservé à qui -

conque a le malheur de mourir dans J'impénitence finale. 

Cesse toute résistance ou je vous emporte l'un et l'autre. 

' Vous croyez donc que j'ai peur des revenans? répon-

dit, en le repoussant avec énergie, le courageux G.. .» 

A ces mots, le sonneur de cloches (car c'était lui qtr, 

sous le déguisement du diable, voulait enlever le cadavre 

de son ami) fit un pas de plus, pour le saisir violemment. 

Vains efforts ! la résistance amène la lutte, c'est l'enfer qui 

succombe. Opposant un pistolet aux cornes du diable, l'é-

lève insulaire le met bientôt hors de combat. Mortellement 

blessé, Satan tombe à côté du cercueil en poussant un long 
tgissement. 

Tel fut le dénoûment de cette pièce tragi-comique. « Un 

jeune ange peut devenir un vieux diable, » dit le proverbe; 

un sacristain pouvait le devenir aussi ; mais quand ses pa-

reils veulent se passer ces sortes de fantaisies, nous ne 

leur conseillons pas de se permettre ces diableries avec 

nos jeunes compatriotes. 11 y a longtemps qu'ils ne croient, 

plus ni aux sortilèges, ni aux maléfices, ni aux sorcelle-
ries. 

On ne dira plus que le démon réussit dans ce qu'il y a 
de plus difficile et de plus périlleux. 

Il paraît que, dans la colère et dans l'amertume de son 

désappointement, le démon démasqué se répandait en 

plaintes amères contre ceux qui lui avaient suggéré la pé-

rilleuse idée de cette mauvaise farce. Son but était facile 

à deviner : par l'enlèvement nocturne du cadavre, on vou-

lait faire croire à la ville de Pise,, et surtout à la jeunesse 

des écoles, d'ordinaire fort peu orthodoxe, que Satan se 

chargeait de châtier, même dans ce monde, les incrédules 

et les esprits forts. Mais cette étrange mascarade semble 
avoir produit des effets contraires. 

L'opinion publique s'est manifestée avec tant de force 

en faveur du vainqueur du diable, que la police aurait été 

contrainte de le mettre en liberté, alors même que le mi-

nistre de Erance ne serait pas intervenu pour le délivrer. 

L'autre jour, l'intérêt et la curiosité ont conduit sur le 

môle, au moment où il débarquait en venant de Livourne, 

une foule considérable. C'est au milieu de ce rassemble-

ment de curieux que nous avons recueilli les détails de 

cet événement singulier. On assure qu'il a laissé une im-
pression profonde dans la ville de Pise, où l'on disait assez 

plaisamment : « Celte fois-ci lo diable a été pris dans ses 

propres filets, ct tout esprit malin qu'il est, il a trouvé 
plus malin et plus fin que lui. » 

(L'Ere nouvelle de la Corse.) 

DËPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISE. — Une tentative d'assassinat a été corn 

mise hier à Deuil, petit village do l'arrondissement d 
Pontoise. Voici dans quelles circonstances: 

Mariés depuis environ huit ans, les époux T..., cultiva 

tours, vivaient eu mauvaise intelligence. Plus d'une fois lu 

femme avait été victime des brutalités de son mari, qu'on 

signale dans le pays comme étant d'un caractère sombre 

et cruel. Jaloux à l'excès, un rien lui portait ombrage. De-

puis quelque temps surtout, il maltraitait fréquemment sa 

malheureuse femme, dont on vente l'excellente conduite 

et la résignation. Souvent on avait entendu dire à T..., 

dans ses momens de fureur: « 11 faut que je la lue ; elle 
ne périra que de ma main. » 

Cet état de choses inspira de sérieuses inquiétudes à la 

famille de la daine T..., dont les'parens habitent Deuil; 

ils informèrent l'autorité judiciaire, et, en attendant (pie 

la justice ait statué sur une demande en séparation de 

corps entre les époux T..., ils engagèrent leur liilo à se 

retirer chez eux. Elle y était depuis une quinzaine de 

jours et n'avait que rarement vu son mari qu'elle prenait 

du reste soin d'éviter. Hier, vers deux heures de l'après-

midi, elle revenait des champs el se trouvait dans une 

charrette, assise près de son frère qui conduisait le véhi-
cule. 
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Dans tous les temps, les plaisirs publics ont été à peu près 
inaccessibles aux trois quarts de la population de Paris par 
le prix qu'il fallait y meure. Une Société dont nous publions 
aujourd'hui les statuts vient de se former, ayant pour lait do 
fournir pour une somme d'une modicité incroyable, et cela 
pendant tout un mois, ces plaisirs inaecnutuiués , inconnus 
même à beaucoup de personnes. En effet, pour quinze francs, 
une fois donnés bien entendu, chacun pourra so procurer une 
carte à l'aidé de laquelle il aura son entrée libre pendant 
trente jours dans les théâtres, dans tous les bals, dans toutes 
les lûtes. (Voir l'annonce.) 

tle la LOTBRIS MONIV&ISK, d'accord avec l'autorité, a 'reporté au VINGT -CINQ AOUT, PRÉSENT MOIS, le tirage -énéral, plusieurs 

e30 juillet dernier, et notamment la statue d'argent de 95,000 IV. qu'on n'avait pu faire revenir assez il ce tirage n 'ayant pu être livrés à la Commission lé 30 juillet dernier, et notamment la statue d'argent de §5,000 fr. qu'on nVaitVuf^ 
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Ventes immobilières. 

AUDÏESTCE DES CBÏ^E», 

■.ou r! rue de. Etude do Mc L. MARTIN, avoue 
la Chappe, î>. 

iim ÏEBRE BES LAVOIRS , 
Près Saint-1' lurent (Cher), entre Bourges et 

lssoudun. 
' A vendre en un seul lot, 
] A l'audience descriées du Tribunal civil de pre-

mière instance de Bourges, au Palais-de-Justice de 
ladite ville, sis rue et hôtel Jacques-Coeur, le ven-
dredi 29 août 1851, deux heures de relevée. 

Cette TERRE est siiuéo sur lo Bord du Cher, h 
très peu de distance du bourg de Saint-Florent et 
de la grande roule de Bourges à Chàtcauroux, à 
16 kilomètres des lignes de 1er de Boûrgéë à Vier-
zon. 

Elle se compose : 

D'une jolie maison de maître, construite àla 

moderne et parfaitement distribuée, jardins anglais I 
et potager, traversé* par un canal ayant son ou-
verture dans lo Cber, ponts, des, ilôts, etc.; 

D'une belle réserve en bois, plantations considé-
rables ct d'une belle venue ; 

D'un domaine el d'une locaturé avec bâti mens 
d'habitation et d'cxploilalioii ; 

Formant uu ensemble de 230 hectares, dont en-
viron 10-.) hectares en bois ; 

Do deux moulins à farine, montée à l'anglaise, 
dont un à six Stages, et six paires de meules, sur 
la rivièi-.' du Cher, ct d'un haut-fourneau parfailc-
mentbà i, sur un cours d'eau venant de la même 
rivière ; 

Vastes communs^ 

Habitation fort jolie pour le directeur du four-
neau. 

Cette propriété est dans un sile très agréable ; 
Saint-Florent, qui n'en est qu'il deux kilomètres à 
peine, est un irès gros bourg avec foires et mar-
chés; voilures* de passage trois fois pai jour, pour 
Bourges, issuudun et Cluilcauroux. 

Les dépendances so composent en grande [artie 

de terrains d'alluvion. 
Il existe sur la terre une très grande quantiu': 

le peupliers-; il
 v

 a aussi dans la propriété d'ex-
cellens minerais de fer et -en abondance, qui sont à 
portée d'usines très importantes. 

La ■ busse et la pèche sont très belles dans celte 
propriété. 

Les Iwtimeus sont assurés pour 1 H 1,000 fr. — 
liait du moulin, domaine et locaturé, 0,200 fr. — 
lia il du fourneau, 5,100 fr. pour les cinq premiè-
res années, et 9,000 fr. pour les douze années sui-
vantes. 

Mise à prix : 

Trois cent cinquante mille francs, ci 350,000 fr. 
S'adresser pour les reuseigneincns : 
1° A M' MARTIN', avoué à Bourges, rue de la 

Cbappe, ;>, poursuivant la vente; 
2° A M' Termet, avoué à Bourges, rue Moyenne, 

présent à la veuio; . 

3» Aux syndics de la liquidation dcQUINT.EROT 
et compagnie. (4897/ 

IMSÔH RUE W> LA iUSSIEME.' 
Étude de M' ClIALIVEAO, avoué a Paris, place du 

Chatelet, 2. 
Vente en l'audience des criées du 1 nbunal civil 

delà Seine, lo mercredi 20 août «iMjdeus heures 

de relevée en deux lots, . .... 
1° Dune MAISON cl deper I mors, sise a 1 ans, 

rue de la Jussienne, 17 nouvi au. 
Produit brut: J,*3o fr. 

Alise à prix : '0,000 fr. 
2° Et d'une autre MAISON el dépendances, sise a 

Paris, rue de l'Écolc-de-.Médecine, 11 ct 13 nou-

Produit brut: 4,8 m fr. 
Mise à prix: 30,000 Ir. 

S'adresser à M« C1IAUVEAL cl GAULLILIt , 
avoué.-, ol à il" Lefcr, Journct çt Troyoll, notaires. 

(4800) 

n t t}-ïttï' iF d'Affaires à céder après 25 ans d'ex-
tlâBiîllii ploit. et fortune l'aile. Pnx30,000 Ir. 

l'r 

an ï icu 80 lv-MÂSoÉ^ (^i 
rédiges d'après les doi umens ,[,,>,! ." I'".-V liai 

sur ceux du dépôt de la guerre et ,| ,
 ,s

éi L 
lorliliealioiis, par le général Kocb _ i>

 v
i'«i <L, 

et Leebcvalier, 1819-1850, 7 beaux vol ' ̂  
avec atlas grand in-folio, contenant !(;"!"'s 'H 
plans de batailles et portraits de Miis^-." 1" 1*8 *» 
ouvrage, tiré il petit nombre, sera 

'isseaj-

A. DELAI1AYS, libraire, rue Voltaire, 4 "c7r^? 
l'Odéon; succursale, rue de la Bat- - ' - *■ 
près la place de la Bourse. 

'•uiqne, 2| 

(5593)" 

AMÊBICAISlv, 
cheval el liarniis 
d'occasion, nie 'l 'a 

mm TANNIN , a |r.; lion, ;> 

Denis, 9. (Clyso-p's fyÂ 

1,000 FR. So procurer, 'à Paris^ 
i 

peiiaanl trente jours consécutifs, de 

I 1res nom! > roux plaisirs variés, en ne | 

dépensant que irès peu d'argent. 
19E 

be procurer, a 1 ans, 

pétulant trente jou 'S consécutifs, de 

1res nombreux plaisirs vttrié .s, en ne 

dépensant que très peu d'argent. 

FR. 

pour t & francs. 

Tout laoj'tewu' d'wà* 

c«r<c, à Isa p^rii^i^èiïl 
îles HNt^*Ur«M) bstts c®m 
riés F 

mi*tisi9*aê 

de Trente Jours de pïatelrs fhWrà dirait pen-
e|tn«g«iie |#s|î*, *wï lit 

v î,«« Si**! 

Dès 

lè.fes, m 

i pattifii 

iran t., o 

•.iUAité «le p !*î-i ?iirH vsa 
utte €?om$nt8stk,&»i- agi-

j^regrmnnie «Se» p1ai*Irts de eJi«.tgïa«^ J«WF:. ÏLe <Si?r*M»t. i 

fA* t** n<»ui*h^ »» P.ICWI*«- «Se re*! £1*cr8eti eie pUfimrst *mt» ea av-s»!?* préwl i 
i» eus* dé|M*#é Se produit » I* MSanque <ie Errance* — il •- 4y - «t© ri . 
sr<-p 4 ou*, ©sa p*riîe de ce* fAritd*) le» quel* n« piîwveut èfrs.» reîîrés 
paur le* «»ngi%g i"«6îe«* prl* pur I» <ï?mnnnltsHi(tn agSm ' 
être a«i»mée. 'et d'snt le gér.>»«t «'es* lîsterdlt de fvï ^re j 
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PILAI 
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irovisoires à l'Administration, boulevard Montmartre, n° 2, sur lesquelles il suffit 

o 'a nord de payer trois francs- ~ Adresser des départemens un mandat de 3 francs sur la poste ou sur une maison de Paris, à l'ordre de 

MM. AD. H10N ct Compagnie. — Ces reçus provisoires de 3 francs seront acceptés comme argent lorsque l'on prendra la Carte définitive 

— (dont lo prix est de 15 francs. — Celte Carie définitive devra être prise avant et pendant les THENTK JOURS DE PLAISIRS, qui com-

menceront lo 1" septembre. — Une liste de cinq cents dépôts dans Paris de ces actions sera publiée le 8 courant. 

Les propriétaires des établissemcns publies peuvent s'adresser à l'administration, boulev. Montmartre, 2, pour obtenir un dépôt de ces CARTES DE PLAISIRS. — Los noms des dépositaires seront indiqués tous les jours dans les journaux de la capitale. 

On pourra aussi se procurer de ces Actions (versement provisoire de 3 fr.) aux Bureaux de tous les Journaux dont les noms suivent ; 

l .oiiS-lc-Saiitnicr, je ï\lfsfa;;er du 

•birii, h; Nouvelliste du Jura, l;i 

Sètrîmellc, l'inlcrêt Public. 

Lorii'.nt, le; Loricr.Uis. 

Loutlun, .luuricd tic LoU'ian. 

Abbeville, le Pilote, de. la Somme. Beaupréau, l'Eelio. 

Agen, Jourmil de Lot-et-Guroime, lienuvais, le Bien Public. 

le Conciliateur. Belfort, Journal de I!' l'.oi t. 

Aire, la Vérité. j Bergerac, Journal de Beracrac. 

AU, Mémorial d'Aix, la Provcnc'e, Besançon, l'Union Frànc-Comtoiae, 

l'Echo des Bouches-du-iîhûrte. I l'Impartial de 1819, la Fi.'uiilc 
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publicain.'. 

Alençon , Journal d'Alençon , le 

Nouvelliste. 

Ambert, le Mémorial, l'Echo de la 

Dore. 

Amiens, le Courrier de la Somme, 

le Glaneur , l'Ami de l'Ordre. 

Ancenis, te Colibri. 

Angers, Journal de Maine-et-l.oire, 

le Précurseur, l'Union de l'Ouosl. 

Angoulême , le Charentais, la Ga-

zette de l'Angoumois. 

Apt, le Mercure antéfisn. 

Arcis-s-Aabe, Echo d'Arcis-s-Aubc. 

Arles, le Courrier. 

Arras, le Gourr. du Pas-de-Calais. 

Aubusson, Mémorial de la Creuse. 

Audi, l'Opinion, i'Ami du Peuple. 

Aurillac, l'Echo du Cantal, la Revue 
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Brioude, Journal de Brioude. 
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ro, -l'Intérêt Publie. 
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Lai.gres, le M 'S-agir, le Courrier 

de ta Haate-Tdarne. 

Lannion, le Lannionais. 

Luon, Journal de l'Aisne, l'Obsejr-

valeur. 

Laval, l'Echo de la Mayenne. 

Le lîlanc, les Affiches. " 

Le Mans, l'Union, l'Ordre. 

Lille, l'Echo du Nord, la Gazelle 

île Flandres et d'Arlois, l'Abeille 

lilloise, le Nouvelliste. 

Limoges, la Province, Courrier de 

Limoges, l'Echo du Pillais. 

Lizieux, le. Lexovicn.le Normand. 

Lodève, l'Echo de Lodève. 

Lombe*. l'Ulililé. 

mes, le Courrier du G;ed, ta Ga-

.v.lle du Ras-Languedoc, l'Etoile 

du. Midi. 

fgj nl-le- Rotrou, Ii! Nogentais. 

igent-s'ur-Seinè, l'Echu nogen'ais. 

ailron, le Nontronnais, l'Union du 

Nonl rennais. 

n'ne.jNnvon', l'Ami de l'Ordre. 

Orange, la Rucbe. 

Orl ans. la Constitution, la Presse 

do Loiret, le Moniteur du Loiret, 

.'Orléanais, 

th'ihez, le Mercure d Orllaz. 

Painil.œiit', l'Echo di; Paimbeeu r. 

l'rtù, le Mémorial des Pyrénées, la 

Constitution. 

calcul', le Progrès de la Bretagne. 

Réthel, Journal le Tribunal, l'Es-

poir. 

Uibérac, lo Libéral napoléonien. 

Riom, la Presse judiciaire, le Cour-

rier de Limagne. 

Roanne, l'Echo de la Loire, le Roan-

nais. 

Rocliefort, le Rochcfortin, les Ta-

lileltes des Deux Charentes , le 

'fravailleur. 

Rochelle (La), l'Echo roche'lois, le 

Phare de La Reclrelle. .-

îodez, Journal de l'A cyron. 

tomorantin, la Sologne. 

Rouen, Journal de Rouen, te Mémo-

rial, l'Impie liai, le Me.-sager. 
iffee, l'Observateur. 

iiil-Aïaand-Monl-Rond , l'Echo 

du Cher. 

aumui 

FR. 

francs. 

1848 

lUezieres, Courrier ces Aiueriics. 

iMiiiiau, Courrier de la Dourhie. 

;Meiilargis, l'Indicateur, le Li.i'ng. 

Montaubaa, le Courrier de Tain-ei-j i *t ugtieux, la 

s Garonne. iPéroone, la Gazette ne l'eronm 

jMonilieHard, le Doubs. i Perpignan, l'Etoile du Roicsillon. 
'îiontbrison, Jouai, lie Moulbnson.' Pitliiviers, le Courrier du Loiret. 

|Mont-de-5Iarsan, J. dis Landes, j Poitiers , Journal de la Vienne. 

iMontdi.lier, Propagateur picard. j l'Eelio de l'Ouest, l 'Abeille de la 

' MonlereaU, Cour, ier du commerce.! Vienne. 

Montl'ort-siu-Mcu, Journal de Mont- Ponlarlier, Journal de Pontarb.cr, b 

fort. j Courrier de la Montagns. 

MhiHJOçont l'hnparlial. i Pi ivas, Journal de l'Ardèche. 

!ioiitimdy,.iouriial de l 'Ai rondiiec-j Provins. Journal de l'Arroudisseui. 

miuit. |Poy (le), rAnnoneialeur, U Haute-

Montpellier, le Suffrage universel. i Loire. 

Mon! reuil-sur-Mcr , la Montreuil- Ouunper, le QuiMpéroi*, l'Impartial 

loi-e, le tournoi de Mon treuil. i Rambouillet, l'Annonciateur. 
Mariai x, Echo lie i'AiToiidisrcinei!!, Reims, l'Industriel républicain, fin 

journal de feuille U'Aimonc. s. | dicatcur, la Concorde. 

Moulins, l'Eelio de l 'Allier, Ménio- Rcmireinont, l 'Echo des Vosges, 

riïl de l'Allier, la Constitution. lienins, Journal de Rennes, i'Indi 

Savena 

Sedan, 

Segré, te Gerçure i-égréen. 
Sentis, Journal de. S nlis, te 

l ier de l 'Oise. 

Sens, le S. nonnais, l'Iietlcaiei 

Soissotis, Jb,iirnai Ue Sotyjnj 

Strafbourg, l'Indicateur, les 

l'allies, l'Aheilie .les Pvri'n 

République, le lieprodin le 

fbier^, l'Egalité. 
Teuton, la Sentinelle de la Ma 

Toulouse, la Gazelle il . tângi 

rinilépendant, la (3*i\UiUS 

failli. Journal des Tribuaj 

Tourcoing, l'Indicateur. 

Saiul-Brieiic, la Bretagne , la Foi Tour 

bretonne. i l'r 

Saint-Calais, l'An i Ile. Troy 

Saint-Dié, Journal de Saint-Dié. j ga ! 

Sainl-Etienrie, l'Avenir républicain. Tuili 

Saint-Floui' , la Haute-Auvergne , ! ri: 

i'Inip.'iCtial. Us.J c 

Saint-G:miens, Journal de Saint- Uzès 

Gaudens. ,Vi-lcnc 

St-Gerinaiii-en-Laye, Un duslriel. ! le Ci 

Saiii !-Ji.au-d'Areg6ly, l'Echo, les Af- Valcne 

fiche.-. ! l'Un) 

Saint-Lô, le Patriote de la Manche. ; Froii 

Sainl-Mido, le Commerce breton. Yâiogri 

Saintc-Menehould, la Revue de la Jour 

Marne. -Vannes 

Saînt-Miliicl, Affiches de la Meuse. Vendra 

Saint-Omer, l'Eclaireur, le Mémo- Veribu 

riai artésien. 

Saint-Pons, la Revue. 

Sainl-Uueutin , Journal de Saint- Yienn 

Qu- nlin, Conrrièr, Guetteur. I nia 

ouiTOai d ine 

s, le PabHoal 

'Aabe, la Pi 

le l' a c 

Joui lia 

ourriev d'. 1 1 lii-ni 

irrier 

•d, l'I 

Toudis.-'.'in i I 

jne, la (jaw 

Sl-Vaiery-eii-Caux, Pays de Cau: 

Saint-Yrieix, le Frelon, 

Saintes, l'Union républicaine. 

Salins, le Salinei-. 

■Sancerre, lis Affiches générales. 

Sarregueniines, le Petit Glaneur. 

journal de Seniu»,j 

(jourrier. 

V. rsailles,.lounial de Si tuc-el 01 

Journal de Vienne, i-' »1 

niteur viennois. 
Villeneuve-siir-Lot, le Progioi. '] 

Vire, Journal de Vire. 

Vitré, Joui nal de t'An'on-li* «6f> 

Vitry-le-Franç , Echo d» !»»♦«• 

Vouzierf, Journal de l'An - ; 1 

ment, l'Union. - ' U 
Vvclot, l'Abeille eu ueboi-e. 

iia'i^". .. « 1 .^..-ii-es -. .ev.e. -:r-e-r 

.»» AëiëÉ «te ftontàtà eus ^toïiffwlolir* p#>» 

. ::r-.-;.v-r-iï'.-.. ■ ;-,-;aei-::-:,-".i,.. .:-.--:;.re,-jfe--ï-3ï-.- .?EÏ:^.: '. 

— isV 'M nkp «w (-^né-vit -timm-r^~'^*fm •—•— •-

KÉR.»tt, «VAPifïC'iaiîS. 

V«iilcs n»«»SjïSièûs«'N. 

VENT ES l'Ali AUTOt'.lTÉ 1>E JUSTICE 

■ Etude doMe SIOU, huissier, rue 
Sa'mt-tlouoré, 265. 

lin une maison sise à Paris, rue 
Villedo, 10. 

Le jeudi 7 août isr.i, à midi. 
Consistant en commodes, secré-

taires, psyché, etc. Au coinpl .(48i)S) 

S«&.'2Êi ,A,SS:«. 

Ou D'un acte sous seings priv 
vingt-quatre juillet mil huit Bjenl 
cinquante-un, enregistré h Paris le 
quatre aoûtmil huit centciriqnante-
un, folio 28, case -i, par le receveur 
qui a reçu seize francs cinquante 
centimes, 

Il appert que MM. François 1IUS-
SOX, voyageur de commerce, de-
meurant à Paris, rue des Viedles-
Etuves, s, et Louis-Erasle GUEttlN', 
ernplové, demeurant à Paris, rue Uu 
Cloilrè-Sainl-Jacques, ;o ( onl fbrnaé 
entre eux une société en nom col-
lectif pour l'espioitation d'un éta-
blissement de passemenlcrie e! au-
tres articles, rue de la Grauite-
Truanderie, u, à Paris, siège de ta 
société, dont la durée est fixée à 
neuf ans, à compter du premier 
aoûtmil huit cent cinquante-un. La 

raison sociale est. K. UUSSO.N" et L. 
GUÉBIN. Les deux associés géreront 
en commun les affaires delà sneie,-
té et auront ta signature sociale : 

F. HUSSON et L, GUER1N. Us se 
donnent rcci|'roqueuient pouvoir 
de faire tous emprunts et recevoir 
toutes sommes pour la société. Ce 
pouvoir sera révocable. 

Pour extrait conforme : 
L. GUKKIK, P. HUSSON. (3684) 

Cabinet (te US. PLQURY, rue du Fau-
bOurg-Saint-Marfm, SO. 

Par aclo sons signatures privées, 
en date du vingt-cinq juillet mil huit 
cent cinquante-un , portant celte 
mention :« Enregistré a Pans, le 
deux août mil huit cent cinquante 
un, folio 160, cases'-i et b, reçu cinq 

francs cinquante centimes, décime 
compris, signé de Lcstang; > 
société eu nom Collectif et en 
mandite par actions, dont le 
est à Paris, rue du Cadran, 14, 

formée pour dix années à compte] 
du vingt juillet mil huit cent rte; 
quanie-uii, pour finir à .pareil joui 
mil liuil ee.nl . soixante-'in ; 

EntrcI M. Arih uig --François ME-
RtEL, ebimisle, deiueuraiit à Paris 
rue. lies Moulins, u, el une aulri 
personne dénommée audit acte. Ls 
soeiétn aurapour litre : Société Çhj 
inique, et pour riiison sociale : ME 
RÎK1. et Ce . M, Mériel seul gérera 
a.lniinislrera et signera iiour laso 
eiélé. 

Le, fonds social f 
de cinquante mitie fr 
en cent actions au por 
cune cinq cents franc 

sont souscrites. 
Tous pouvoirs ont él 

gérant pour la publication 
Pour extrait : 

MÉRIEL. (3685) 

une 
(ini-
aegi 
i été 

de la i 

donnes au 

Cabinet de. M. 11AULATIER, rue Ilam-
butcau, 73. 

D'un acte sous seings privées, fait 
double à Paris le trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, il appert : 

Que M"'« Joséphine KILIAN, née 
Hoer-Eskeles, de Francfort-sur-le-
Mciu, épouse séparée de biens de 
M. Gabriel Kiliau, dûment autorisée, 
ayant fait éleclton de domicile chez 
son mari, à Paris, rue de Cléry, 51, 

et M. Miehiel MOEHEL, dit Van-Mo-
ercl, inarchaïut de fromages, de-
meurant à Paris, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 23 ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif sous la raison so-
ciale. : Joa. KILIAN et VAN-MOEliEL, 
ayant, pour objet la vente do fro-
mages. 

Sa durée est pour trois, six ou 
neuf années, à partir du quinze juil-
let dernier, avec condition de réso-
lution facultative à chacun des as-
sociés a l'expiration de la première 
ou de la deuxième période, en aver-
tissant par écrit six mois avant. Son 
siège a été lixé rue ilonlorgueil, 32. 

La signature sociale appartient à 
etiaeun des associés, qui ne peuvent 
eu faire usage que pour tes affaire', 
de la société à peine de null'ué; 
toutefois, lesbiiiels, reconnaissan-

eftres de change, e.l générale-

ildes qu 
ia par M 
fondé d 

allant àu'i 
c seron 
roui si-
liait 01 

e pouvoir. 
Pour extrait : 

A. liAKLATItai 

Suivant aeie sous signatures pri-
vées, eu date à Paris, du premier 
aoid mil huit cent cinquante-un. 

ire-.. tri 
c premier 
luanlc-un, 
reçu cinq 
ciu-quanlc 
el. cl '-posé 

portant cette mention : E 
Paris, onzième bureau 
août mil huit cent cii 
folio 68, verso, case -i 
francs et pour déciin 
centimes, signé Balai, 
pour minute a M" Plueharl, notaire 
à Paris, suivant acte passé le deux 
août mil huit cent cinqiianic-uii, 
enregistré, 

11 a été formé par M. Adolphe 
RiON, directeur de la bibliothèque 
pour tout le inonde, demeurant à 
Paris, boulevard Montmartre, 2; 

Eiilrelcdit sieur Bien, d'une pari ; 
Et ceux qui deviendraient porteurs 

des actions dont il sera ci-après 
parlé, d'aulre part; 

Une société en commandite par 
aei ions, ayant pour but, pour cha-
que porteur d'actions, de se procu-
rer ii Paris, pendant Irenlo jours 
consécutifs, de très nombreux plai-
sirs variés, en nedépensantquelrès 
peu d'argent. 

M. Rion est gérant el seul respon-
sable; les porteurs d'actions ne sont 
que commanditaires. 

La société prend le litre de : Tren-
te jours de plaisir à Paris. 

La raison el. la signature socia-
les sont : Adolphe RION el C". 

Le siège de la société est établi à 
Paris, boulevard Montmartre, 2. 

La durée de la société esl de trois 
mois, à partir du jour de sa forma-
tion. 

Le capital social est tlxé à trois 
millions de francs, divisés en deux 
cent mille actions au porteur, de 
quinze francs chacune. 

Le gérant s'est assuré te placement 
de deux mille actions ; il a déclaré 
juelii sociélé élail constituée. 

Les treille jours déplaisir doivent 
commencer le premier septembre 
mil huit cent cinquante-lin. 

La dissolution, de la société aura 
lieu en octobre mil huit cent ciu-
ijuanle-un. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porleurit'iin evtrait pour en l'aire la 
publication, conforiuéineul à la loi. 

(3687) 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de, commerce de la Seine, di 
vingt-cinq juillet dernier, euregis-

par le lait de'vache et le lait deeliè-
' ':té s'occupera là ; 

n t 

rufcltes V leux-
Miènel - Marie 

leineui'ant à Paris, 
Augiislins, 18, cl M. 
- Eugène - François 

1IOUSSARD, agronome, demeurant 
à Paris, rue Saint-llonoré, 90; 

Il appert : 
Que la sociélé qui a existé entre 

les parties sus-nommées, pareon-
veu.ions verbales du vingt février 
mil 'nuit cent cinquante, a été dé-
clarée nulle, et que les parties ont 
été renvoyées, pour la liquidation 
de leurs droits, devant arbitres-
juges. 

Pour extrait : 
J MACHF.T. 

Suivant acte passé devant M" lllan-
ché, notaire à Neuilly-sur-Seiiie, le 
vingt-quatre juillet inil huit cent 
cinquante-un, il a été formé une so-
ciélé sous le titre de : Maison de 
l'OEuvredeSainle-Marie-des-Anges, 
entre : l'M. Victor- Romain COLLIN, 
médecin, demeurant il Paris, rue du 
Temple, 101, et M. Jules CUBTET 
aiué, négociant, demeurant àlîali-
giiolles-Moneeaux, rue de l'Ecluse, 
5, tous deux d'une part, et lés per-
sonnes qui adhéreront aux statuts 
de la sociélé par une prise d'ac-
lions, d'autre part. Celle société a 
pour mission de fonder à Neu'ill} 
une maison ayant pour objet : i" 
l'allaitement des enfans nouveaux-
nés par des nourrices; 2» et le se-
vrage et l'ailailement des enfans 

iuutri 
sera 

deux 
■gant 

île 11-

trial rO-

P.-u- rue 

En nuire 
de procurer d 
place el à domicile. 1. 

en nom collectif à fi1 

gérans, et en eommai 
des actionnaires. La 

esl COI.UN.J.CUB'l'iv 
durée de la société i 
aimé. -s, nui oui comn 

quatre juillet mil h 
quante-un ci Uniront 
que de l'année mil hu 
vingt-un. Le siège d' 
provisoirement étal)! 

du Temple, ie4, cl pourra cire Iran: 
féré partout ailleurs du consente-
ment des gérans. La société sera 
administrée, pour tout ce qui cou-
cerne le but de la société, par M. 
Gojlinr, et pour toute la partie çoni-
mérefate et financière par M". Cni'tel. 
Lasivnalure sociale sera COLLIN, 
J. ÇDBTEJ aîné et C', et appar.L-ii-
dra à chacun dans retendue de ses 
attributions personnelles el spécia-
les. M.Coiiina apporté à la société 
l'élafclissement connu aoua le nom 
Je : Maison centrale de nourrices, 
par lui exploilé àParis, rue du Tem-
ple, îoi, et tout ce qui en dépend, el 
M. Curlel ies snminespar lui dépen-
sées déjà pour la fondation de la 
maison de Neuilly. Le, fonds social 
est lixé à cent initie francs, el repré-
senté par mille actions au porteur 
de eenl francs chacune, sur les-
quelles il a élé attribué à chacun 
ces gérans deux eenls actions libé-
rées comme représentant la valeur 
de leurs apports en société. Le 
montant des actions émises sera 
payable un quant au moment delà 
souscription et lea Iroia autres 
quarts de trois en trois mois du 

jour de là soupserilion. 
Le décès de l'un des directeurs 

n'entraînera pas la dissolution de 
la société. 

Pouf extrait : 

Signé BLANCHE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

graiiiitemeui 
nicalion de 1; 
lites qui lèse 

AVIS. 

iers peuvent ] 
au Tribunal c 
comptabilité i 

nicernent, les 1 
re heures. 

41UNVOC.V1IONS VUK<\NC 

>e renâr 
■Me 

M)iu mv 
de commerce de Pqi 

semUïHï de.': faillite 

VÉUII'IC.AT. liï AFFIRMATIONS. 

Du sieur MA1LLIER (Pierre), tail-
leur, rue, Richelieu, 25, lo 12 aoid à 
12 heures (N" 9910 dugr.); 

Du sieur BRUNEI' (Louis-Timo-
léoîO, horloger, rue Neuve-Saint-
Paul, 13, le 11 août il 11 heures (N° 
9s 1 9 du gr.); 

Pour être procède, .iou< la prév-
ienne de M. le iiiift-commUnwre , aux 

vMfleiUUm et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que lea 
créanciers convoqués pour les vé-
rillealion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

coNconnATS. 

Du sieur CROST aîné (Jcan-llap-
liste-Alexandre), nég. en vins, rue 
de Sainlonge, 23, le 11 août à 1 heu-
re (N»986i du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et delioé-

rer sur la formation du concordat, 
on, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
o« état d'union, el, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultt» 
tant sur les faits de la geuiou que 
sur futilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Jl ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

i'.onucrm .N IIB TITRES. 

Enregistré à Paris, le Août 1851, F. ' 
Ruyu àeux lmic* vingi iwiunnes, décime compris, 

fMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DËS-MATiiURLNS, 18. 

Sont invité.* n produire, datvt le de-
l'ii de vinuliQi'r;.., à dater de ce jour, 

leurs litres lie ereaua. ., Ùeç\)mvuat4t 
d'un bordereau sur papier timbre, di-

tes créancier;: : 

Du sieur TRUPFOT (Barliabé), nui 
devins, rue, T'raversièrc-SI- Antoi-
ne, 23, entre les mains de, M. Pas-
ciil, rue lîasso-du-ltempari , 18 bis, 
syndic de la faillite (N» 9981 du gr.); 

Du sieur HAtmoufN (Louis), 
chaudronnier, à St-l)enis, entre les 
mains (le M. lîoiilel, passage Saul-
nier, 16, syndic de ia failiile (N" 
9976 du gr.); 

De dame veuve BARBIER, veuve 
de Jean'-BaptBfe Barbier, marbrier, 
rue de la Roquette, 166, entre le 
mains de M. Pascal, rue Basse-du-
Itempart, 1s bis (N« 9964 du gr.); 

Du sieur ADRIEN fils (Pierre), 
charron, il Pantin, Grande-Rue, 7, 
entre les mains de M. Geoffroy, rue 
Monthoioii, 21, sypdic de la faillite 
(N u 9896 du gr.); 

Pour, en conf ormité de l'article 4SI 

de la loi du 28 mai 1838, être pr iaédc 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers com-
posant l'union de la faillite du 
iiéor ANDRE (Simon), serrurier, 
r. desEnfaiia-llouges, 13, en retard 
île faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont Inv il se rendre le 
Il août à une heure précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous ta présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérilicalion et à l'allirmaliou de 
leurs dites créances (N° 3725 du 

gr.) 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-

me du T 

-icur LET'ALLEC, plt 
«mille, 64, peuvent 
u-/. M. HuHarol, sy» 
y 7 puni- loucher i 
. 10 n. loo, detixicu^ 

M -T les.'-:- ,n ...«V^»--

LiiilV, unis île i liiirbonM| 
mv, 69, peuvent se prescS* 
M. Decagnv, svudic, rue t 

m, pour loucher un duçl 1 

p. ioo, deuxième réparliUf" 

du gr.). 

0SZE HEURES : ttaillard, (W 

syud. - Davel, md «Ç S 
— Guibcler,"md de laine. 

USE HEURE : Suisse, loimB» 

f^paraéSoa*'' 

Demande en sépara!io?J 
entre Vicloire-Drsire*„îfi 

el Charles-Léuu-raui "gjt 
Paris, rue du Roehcr,? 

avoué. 

n ,,3aoui.85l .--M^Ï 
V. -n, 8 . les, .-C » •: t--"fl 
M. de Paires, 55 ans, l*» ,,!<î 
16. - Mile A.tr.V, 33 » ' 'nM 

ru. !'.eaiiint-"
!
''

lll
'v,',

il
vc-^jil 

Lollin, 53 ans, «J .^paiM 
■H. -V- Liidoux, ,47 an».r 

Caire, 85. — M- ^%lMÊ 
Sl-E!icnue, 9. - * "J. 
ans, rue du TemP 
baiill,5iaii3,riie^

a
"

 fl̂
m 

- M. Il.in.ng, J
 )ia

rd, " 
Plumet, 10.- Mlle LU'

1 

rue des Anglais, z4. 

Pour léaalisation de la signature k.J*S 
Le maire du 1" unmdiLi^"^ 

Gu<WÎ* 


